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1. INTRODUCTION 

Lors de l'adoption du Règlement sur la réduction de la pollution d'origine agricole (RRPOA), 
le gouvernement confiait au ministère de l'Environnement et de la Faune de mettre en place un 
groupe de travail ayant entre autre mandat d'examiner l'applicabilité et les impacts d'une 
approche de protection du milieu aquatique prenant davantage en considération la sensibilité et 
l'importance des plans d'eau à protéger. Ce groupe doit faire rappon au ministre de 
l'Environnement et de la Faune. 

Le Groupe de travail mis sur pied en octobre 1997 a confié la réalisation technique de son 
mandat à des spécialistes des ministères et organisme le constituant. Les représentants suivants 
ont panicipé aux travaux du groupe technique : 

Daniel Bernier 
Pierre-Paul Dansereau 
Richard Desrosiers 
Carol Émond 
Benoît Girard 
Richard Laroche 
Renée Marceau 
Pierre Vallée 
Luc Vézina 

Union des producteurs agricoles 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Ministère de l 'Agriculture, des Pêcheries et de l' Alimentation 
Ministère des Affaires municipales 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
Ministère del' Agriculture, des Pêcheries et del' Alimentation 

Le Groupe technique doit faire rappon au Groupe de travail sur la nonne sur le phosphore, sur 
l'interdiction d'épandre après le rr octobre et sur les distances d'épandage, sur l'applicabilité et 
les impacts opérationnels, économiques et environnementaux d'une approche de protection du 
milieu aquatique prenant davantage en considération la sensibilité et l'importance des plans d'eau 
à protéger. Il doit proposer, s'il y a lieu, des mesures qui faciliteraient la mise en application de 
l'approche. Le mandat détaillé est joint en Annexe 1. 

Le Groupe technique a tenu 8 rencontres entre le 21 octobre 1997 et le 18 mars 1998. 

Le présent rappon fait état des consensus qu'il a été possible de dégager au regard du mandat 
confié. Il présente le cadre réglementaire en place de protection du milieu aquatique et la 
proposition à évaluer. Le groupe a évalué cette proposition de même qu'une autre avenue de 
solution, les compare à la situation actuelle et fait une recommandation de protection du milieu 
aquatique . 

2 



• 

• 

2. ÉVALUATION DE LA PROPOsmoN 

2.1 Mise en contexte 

La publication du projet de règlement sur la réduction de la pollution d'origine agricole en 
1994, comportait des distances de protection du milieu aquatique qui traduisaient une volonté 
de faire mieux que ce que permettaient les protections du règlement en vigueur à ce moment. 
Ces propositions ont fait l'objet de maintes critiques de la plupart des intervenants. La question 
a été largement débanue à la Table de concertation sur le règlement sur la réduction de la 
pollution d'origine agricole sans que ne soit dégagé de consensus sur la protection à accorder 
aux cours d'eau. Lors de l'adoption du RRPOA, le gouvernement maintenait le statu quo au 
regard de la protection du milieu aquatique et confiait le mandat d 'examiner l'approche qui fait 
l'objet du présent rappon .. 

La situation actuelle 

Deux outils sont présentement en vigueur pour déterminer les protections à accorder au milieu 
aquatique lors d'épandage de fenilisants. 

D'une part le RRPOA prescrit les conditions d'épandage suivantes pour les engrais organiques 
seulement: 

• 5 m d'un marécage de plus de 10000 m2 
; 

• 30 m d'une rivière ou d'un lac du Répenoire toponymique; . 
• 5 m d'un cours d'eau, d'un fossé non cultivé et non verbalisé, d'un fossé verbalisé ou 

d'un lac ; 
• 1 m sur le haut du talus (s'il en existe) des cours d'eau. fossés ou lacs précédemment 

protégés ; 
• la mesure se fait à partir de la ligne des hautes eaux ; 
• un fossé est défini comme drainant 2 lots ou moins du cadastre original. 

Vraisemblablement ces protections sont peu appliquées sur le terrain. Cene situation s'explique 
par le fait que les distances prescrites ne sont pas acceptées dans le milieu agricole et que peu 
de ressources ont été allouées par le MEF tant pour sensibiliser la clientèle à les respecter que 
pour les faire respecter. 

D'autre pan la Politique de protection des rives, du linoral et des plaines inondables (PPRLPI) 
spécifie : 

• de ne pas cultiver le sol dans les 3 m des lacs et des cours d'eau ni à moins de l m 
sur le haut du talus si celui-ci se situe à moins des 3 m de la ligne des hautes eaux ; 

• la mesure du 3 m se fait à panir de la ligne des hautes eaux ; 
• les fossés qui n' égounent que les terrains adjacents ou un seul terrain ne sont pas 

visés . 
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Bien que cene politique donne les balises à intégrer dans les schémas d'aménagement des 
municipalités, l'implantation de bandes riveraines ne s'est pas encore concrétisée sur le terrain 
en milieu agricole. 

La proposition à examiner 

Le mandat confié au Groupe technique comporte l'examen d'une proposition qui prévoit les 
protections suivantes : 

• 30 m des lacs, marais naturels, marécages et étangs, à l'exception des étangs servant 
exclusivement de réserve pour irrigation ou pour la protection contre les incendies, et 
à r exception des marais artificiels servant à l'assainissement des eaux ; 

• 7 m des cours d'eau drainant plus de 50 000 ha ; 
• 5 m des cours.d'eau drainant entre 1 000 et 50 000 ha ; 
• 3 m des cours d'eau ou fossés drainant entre 50 et 1 000 ha ; 
• 1 m des fossés ou cours d'eau drainant moins de 50 ha (à l'exclusion des rigoles et 

des raies de labour permettant l'évacuation des eaux de ruissellement) ; 
• dans la bande de protection, la récolte et la culture de plantes pérennes sont permises, 

le labour ou la mise à nu du sol sont permis aux cinq ans, et les cultures en rang et 
sarclées sont interdites ; 

de plus, des moyens doivent être pris pour empêcher l'accès des animaux aux cours d'eau ou 
fossés drainant plus de 50 ha, et à leurs talus. 

Les précisions suivantes ont par ailleurs été retenues par le Groupe technique en vue de 
l'analyse de l'applicabilité et des impacts de la proposition de bandes : 

• les bandes de protection s'appliqueront tant aux engrais organiques que minéraux ; 
• les distances se mesurent 

* à partir de la ligne des hautes eaux pour les cours d'eau naturels, la 
détermination de la ligne des hautes eaux étant décrite dans la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables ; 

* à partir du bord du talus pour les cours d'eau aménagés ou travaillés compte 
tenu que leur profilage est fait de façon à ce qu'ils coulent pleins lors des 
crues printanières ; 

• dans la bande il n'y a pas obligation de cultiver, mais une tolérance à labourer et à 
mettre à nu le sol aux cinq ans pour établir des cultures autres qu'en rang ou sarclées. 

2.2 Évaluation de l'applicabilité 

Compte tenu du faible taux de conformité actuel aux exigences relatives à la protection du 
milieu aquatique lors des épandages de fertilisants, le groupe technique porte une anemion 
particulière à l'évaluation de l'applicabilité de la proposition à examiner. 

La proposition établit des protections variables en fonction de l'étendue du bassin versant • 
drainé, soit des superficies de 50, 1 000 et 50 000 ha. Pour être applicable sur le terrain, il est 
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donc nécessaire de connaître, pour chaque cours d'eau visé, le point à panir duquel une ou 
l'autre bande de protection s'applique. Ces données doivent être disponibles pour l'ensemble du 
territoire agricole. Elles peuvent prendre la forme d'une liste des bassins par superficie drainée 
ou de canes illustrant les mêmes données. 

Des travaux sont déjà en cours au MEF pour canographier des bassins de 500 ha dans quelques 
régions. Des données très partielles ou non validées sont acruellement disponibles pour des 
bassins de 500 et 2 000 ha. 

Une évaluation sommaire a été faite des coûts pour compléter les données cartographiques 
nécessaires selon différents niveaux de résolution des superficies à détenniner. Ces scénarios 
sont présentés en Annexe 2 de même que les évaluations des coûts founùs par la Direction du 
milieu hydrique et d'un consultant externe. Le Collège de Chicoutimi a également estimé un 
coût unitaire par feuillet de cane à l'échelle l :20 000 qui se compare aux coûts estimés par le 
MEF. Le coût de la cartographie des données requises par la proposition est estimé à 1,2 M$. 

Par contre, si l'on fait l'hypothèse que la limite de 50 ha correspond approximativement à la 
superficie de deux lots du cadastre original, les canes cadastrales existantes pourraient suffire à 
l'identification des cours d'eau drainant l'équivalant de moins de 50 ha. Comme les cartes 
cadastrales sont déjà largement disponibles, une cartographie des bassins de plus de 1 000 et de 
50 000 ha suffirait pour compléter les données nécessaires à l'application de la proposition. Les 
coûts qui sont associés à cette hypothèse de travail se situeraient alors plutôt entre 286 000 à 
640 000$ (Scénario 3 de l'évaluation des coûts de la cartographie) . 

La réalisadon de la cartographie et sa diffusion requerra un minimum de temps qui n'a pas été 
déterminé. De plus, la cartographie étant réalisée à partir des canes topographiques, la 
précision de la détermination des bassins peut componer une erreur significative en sol plat. 
Une bande plus large pour de plus grands cours d'eau, tel que prévu dans la proposition, 
présente néanmoins un intérêt pour la stabilisation des berges. 

Bien que ces coûts de canographie puissent paraître imponant à première vue, il faut considérer 
que les données produites pourraient être d'intérêt pour différents services gouvernementaux et 
privés. Aussi, les panies intéressées pourraient être appelées à contribuer à la réalisation de 
cene canographie ou à payer pour l'accès aux données résultantes. 

2.3 Impacts environnementaux de la proposition 

Considérations générales 

Afin de mieux cerner l'importance des bandes de protection le long des cours d'eau et des fossés 
agricoles, il y a lieu de rappeler le rôle des bandes dans la résolution de la problématique 
environnementale en milieu agricole . 
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Un des problèmes environnementaux important associé aux activités agricoles est la contamination • 
des eaux de surface. Celle-ci peut être causée par: 

• des rejets ct•origine diffuse. soient : 
o des apports aux cours d • eau de fenilisancs organiques et inorganiques lorsque ceux-

ci sont appliqués en quantités supérieures aux besoins des plantes et à la capacité de 
leur rétention par le sol ; 

o des pratiques agricoles favorisant le transport de fertilisants organiques et 
inorganiques. de bactéries. de pesticides, etc. à même les panicules de sol amenés 
par l'érosion ou dissous dans les eaux de ruissellement ; 

o des appons directs aux cours d'eau en raison de passages trop rapprochés des 
équipements d'épandage ou de l'accès des animaux aux cours d'eau; 

• des rejets ponctuels, soient : 
o des rejets provenant des lieux d'entreposage de fumier, lisier ou de purin ou des 

eaux de laiteries de ferme, etc. 

Par analogie avec les secteurs municipal et industriel, trois niveaux d'interventions sont 
nécessaires pour réduire les rejets au cours d'eau en deçà des limites acceptables selon les usages 
de l'eau. Ainsi dans le secteur agricole ces niveaux sont : 

• le traitement primaire (réduction à la source) : 
o entreposage adéquat des fumier, lisier ou purin et gestion adéquate des eaux de 

laiteries de ferme ; 
o limiter les appons de fertilisants organiques et inorganiques aux prélèvements 

des plantes et à la capacité des sols à les retenir ; 
• le traitement secondaire (minimiser les transpons) : 

o adopter des pratiques agricoles qui réduiront les rejets de contaminants aux 
cours d'eau associés à l'érosion et au ruissellement ; 

• le traitement tertiaire (réduire les rejets résiduels des deux premières étapes de 
traitement en filtrant les fenilisants organiques et inorganiques, les bactéries, les 
pesticides, etc.) : 

o implanter et entretenir des bandes riveraines de protection des plans d'eau et des 
fossés agricoles ; 

o aménager des marais filtrants là où les bandes riveraines ne peuvent à elles 
seules réduire les rejets résiduels à an niveau acceptable. 

L' imponance des bandes de protection vient donc de leur fonction de compléter le travail amorcé 
par les étapes de réduction à la source et de minimisation des transports. 

Évaluation des impacts environnementaux 

L'évaluation des impacts sur l'environnement de la proposition a été réalisée en examinant 
l'effet global des bandes au regard des points suivants : 

• les habitats floristiques et fauniques; 
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• la réduction de l'érosion des rives(stabilité de la berge) ; 
• le pouvoir de filtration de la bande de protection; 
• la qualité de l'eau ; 
• les effets contraires à ceux recherchés. 

L'évaluation des impacts environnementaux s'appuie surtout sur deux revues de littérature 
portant sur des travaux réalisés à l'étranger, effectuées par le Service de l'aménagement et de la 
protection des rives et du littoral du MEF. Le détail de l'évaluation se retrouve dans le 
document intitulé « Comité sur les bandes riveraines. évalumion environnementale de la 
proposition de base » joint en Annexe 3. 

Quelque soit l'indicateur mentionné précédemment, il n'y a pas d'information dans la littérature 
qui puisse nous permettre de quantifier la réduction des impacts environnementaux qui pourrait 
être engendrée par la mise en application de la proposition étudiée. De plus, la littérature 
indique que pour la plupart des indicateurs (érosion des berges, pouvoir de filtration, habitats, 
qualité de l'eau), les minimums requis pour obtenir des effets environnementaux bénéfiques ne 
seraient pas atteints par la proposition. Cela peut s'expliquer par les constats suivants : 

• des distances de protection supérieures seraient nécessaires, particulièrement pour les 
bandes de moins de 10 m ; cette aspect est très important compte tenu de 
l'importance des rejets agricoles, même après la réduction des rejets amorcée aux 
étapes de traitement primaire et secondaire décrites précédemment, il sera nécessaire 
que les bandes de protection puissent être conçues pour récupérer un maximum de 
rejets; 

• la végétation dans les bandes de protection devrait être composée d'un juste équilibre 
entre les plantes herbacées, arbustives et arborescentes afin d'obtenir des gains 
environnementaux maximums (filtration des contaminants, diversification biologique, 
qualité de l'eau); 

• dans les conditions actuelles d'égouttement des surfaces au Québec, une grande partie 
des eaux de ruissellement ne passe pas à travers les bandes de protection. La majorité 
de ces eaux est drainée vers les cours d'eau par l'intermédiaire de rigoles et de 
fossés. évitant ainsi de passer à travers la bande de protection. Les effets positifs sur 
la filtration des eaux de ruissellement et sur la qualité de l'eau sont donc par le fait 
même minimisés ; 

• l'efficacité environnementale est fonction de différents paramètres spécifiques à 
chaque milieu et non en fonction d'un paramètre unique telle la superficie des bassins 
versants. Les distances préconisées par la proposition en fonction uniquement de ce 
paramètre peuvent être questionnées ; 

• pour maintenir une efficacité environnementale au regard du captage de 
contaminants, un entretien de la bande est nécessaire (récolte selon la nature des 
plantes présentes et récupération des sédiments) ; 

• les bandes riveraines sont susceptibles de permettre l'établissement et la propagation 
des mauvaises herbes en milieu agricole et dans certains cas des maladies. Il faudra 
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s'assurer qu'une intervention soit possible, par fauchage de la végétation ou 
autrement, pour réduire cet inconvénient potentiel . 

Même si les bandes prévues par la proposition se siruent sous les minimums recommandés dans 
la littérature, il faut tout de même retenir que : 

• pour les lacs, les marais naturels, les marécages et les étangs, la proposition présente un fon 
intérêt; 

• la proposition est aussi intéressante du fait que le principe d'avoir une bande de protection le 
long des cours d'eau et des fossés serait acquis. Il s'agirait là d'une première étape 
extrêmement importante ; 

• sur le plan environnemental, un minimum de bandes serait installé le long des fossés qui 
représentent 89 % du kilométrage du réseau de drainage ; 

• l'obligation d'entretenir la bande de protection (récolte des plantes et des sédiments retenus) 
pourrait, sur le plan environnemental, bonifier la proposition. 

La proposition pourrait également être améliorée par d'autres interventions qui favoriseraient 
des pratiques (préparation du sol, semis direct, abandon du labour) optimisant le passage de 
l'eau et sa filtration dans la bande. Des campagnes d'information et de sensibilisation pourrait 
permettre à moyen et à long terme d'établir progressivement des bandes de protection 
permettant des gains environnementaux supérieurs. 

Enfin, par rapport à la situation actuelle, il faut souligner des gains potentiels sur le plan 
environnemental en raison : 

• des limitations de l'accès aux animaux dans les cours d'eau; 
• des exigences relatives aux engrais minéraux non incluses dans aucun des outils 

réglementaires ou de contrôle actuels ; 
• des impacts positifs sur la réduction de l'érosion des berges, paramètre important à 

considérer pour la stabilisation des berges en complément à la détermination des angles des 
talus lors de travaux d'aménagement ou d'entretien de cours d'eau. 

2.4 Evaluation des impacts agroéconomigues 

Cette section présente l'évaluation des impacts agroéconomiques réalisée à l'échelle macro et à 
l'échelle micro. Les détails sont présentés en Annexe 4. Quelques bénéfices sont également 
évalués qualitativement en fin de section. 
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Impacts de nature macroéconomique 

L'impact économique de la proposition est d'abord évalué pour les productions végétales du 
Québec. L • établissement d'une bande de protection riveraine permanente entraînerait 
théoriquement des penes macroéconomiques variant de 13, 0 à 64, 0 millions de dollars par 
année, en supposant que le rendement soit uniforme sur l'ensemble du champ. Le premier 
mètre entraîne des penes variant de 9,75 à 48,5 millions de dollars par année alors que les 
largeurs supérieures (3, 5 et 7 m) cumulées, protégeant les rives des plus grands bassins, 
occasionnent un impact économique variant de 3.25 à 16.0 millions de dollars par année. Par 
ailleurs, il faut également estimer les penes totales pour l'économie agricole du Québec, en 
tenant compte d'un facteur multiplicateur de l'ordre de 2, reflétant la valeur ajoutée par les 
secteurs de la transformation, du transpon et de la commercialisation des denrées agricoles. 
D'un point de vue environnemental, on peut considérer comme « raisonnable et conforme à la 
réglementation déjà en vigueur » le fait de conserver 1 mètre de dégagement le long de tous les 
fossés et cours d'eau et omettre d'y calculer l'impact économique. Sur la base de cette 
hypothèse, l'impact résiduel varierait de 3.25 à 16.0 millions de dollars par année en pene de 
production de denrées primaires, donc de 6.5 à 32.0 millions de dollars par année au total, en 
tenant compte des pertes récurrentes de retombées économiques du secteur bioalimentaire 
québécois. Lorsque, pour un type donné d'activité économique, l'on désire évaluer l'ampleur 
des penes à venir par rappon à une perte actuelle récurrente, on peut recourir à un calcul 
d'actualisation pour une période jugée significative au niveau du développement de ce type 
d'activité. L'actualisation des penes du secteur bioalimentaire peut se calculer pour une période 
de 20 ans à un taux d'intérêt de 7 % , ce qui donne une pene actualisée variant de 69, 0 à 340 
millions de dollars (facteur d'actualisation de 10,6). 

L'ensemble des pertes récurrentes pour l'économie agricole du Québec, résultant de 
l'obligation du maintien de bandes de protection riveraine permanentes, se chiffrerait donc 
entre 6,5 et 32,0 millions de dollars par année1• Les pertes actualisées sur un horizon de 20 
ans s'élèveraient à un montant variant de 69,0 à 340 millions de dollars. 

Impacts de nature microéconomique 

Pour les 7000 producteurs de grandes cultures, il faut également ajouter d'autres déboursés, tels 
l'établissement et l'entretien d'une bande herbacée. Ces actions occasionnent des coûts de 
l'ordre de 50 dollars pour l'établissement et de 5$ par année pour le fauchage, pour chaque 
hectare de bande riveraine. En faisant abstraction des superficies en fourrages et pâturages, 
c'est entre 7 000 et 35 000 hectares de cultures commerciales (1 % à 5% de 715 000 hectares 
de maïs, soya et céréales) qui sont visés, à un coût variant de 0,5 à 2.6 millions de dollars pour 
5 ans . 

1 Selon les données du recensement de 1 · agriculcure de I 996, ces montants représement encre O. J 3 et 0.64% des revenus bruts 
déclarés par les agriculteurs en 1995. 
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Pour les 10 000 producteurs laitiers, le clôturage des pâturages entraîne des coûts de 1000 $/km 
de rive et l'installation d'un site d'abreuvement du bétail en retrait du cours d'eau coûte 1000 
dollars environ. Le contrôle des animaux aux abords des cours d'eau occasionnerait des 
déboursés directs d'environ 30 millions de dollars, si on suppose que chaque entreprise 
comporte 2 kilomètres de rives. 

Pour l'ensemble des 35 000 fermes du Québec, la notion de« pertes de revenus nets» (recettes 
monétaires - dépenses d'opération) pourrait être utilisée pour estimer les pertes réelles de 
productions végétales encourues par les agriculteurs eux-mêmes. Les pertes de revenus nets 
représentent un pourcentage de la perte totale. variant selon le secteur de production. Une 
valeur de l'ordre de 30 % représente bien la partie des recettes qui reste pour rémunérer le 
travail et l'avoir propre des producteurs de cultures commerciales. Cette valeur représente donc 
une somme annuelle variant de 1.0 à 5.0 millions de dollars pour les 35 000 fermes du 
Québec. Si on acrualise ces pertes sur une période de 20 ans à un taux d'intérêt de 7 %, on 
obtient un montant variant de 10,6 à 53,0 millions de dollars. 

L'ensemble des 35 000 agriculteurs aurait donc à encourir une perte de revenus nets 
récurrente variant de 1, 0 à 5, 0 millions de dollari à chaque année due aux pertes de 
productions végétales. De plus, l'établissement, l'entretien et la protection des bandes 
riveraines entraineraient des déboursés forfaitaires variant de 30,5 à 32,5 millions de dollars 
pour 17 000 fermes spécialisées. L'actualisation sur une période de 20 ans à un taux d'intérêt 
de 7 % des pertes annuelles récurrentes a;outée aux déboursés donnerait un total de pertes 
variant de 41,1 millions à 85,6 millions de dollars ( 41,1 =10,6 + 30,5 et 85,6=53,0 + 32,6 
) pour les agriculteurs . 

Les bénéfices 

Dans le cas de cours d'eau bien aménagés et dont le lit est mécaniquement stable, l'implantation 
de bandes de protection peut réduire le ravinement de surface causé par le ruissellement de 
l'eau provenant des champs avoisinant et générer des économies d'entretien des cours d'eau. 
C'est également le cas des limitations d'accès des animaux aux cours d'eau. La vie utile des 
cours d'eau pourrait jusqu'à doubler grâce à ces mesures. 

Le respect d'une bande accroît la sécurité à la ferme en éloignant la machinerie des cours 
d'eau. 

Les bénéfices associés à une réduction des coûts de traitement de l'eau de consommation et à la 
récupération d'usages récréatifs n'ont pas été quantifiés. 

Ces montants représentent entre 28 et 142 S par année par exploitation. 
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Comparaison avec les exigences en vigueur 

Les distances de protection prévues au RRPOA ne s'appliquent qu'aux engrais organiques. Au 
fin de l'évaluation des impacts des exigences du RRPOA, on suppose qu'en principe il serait 
possible de feniliser une culture dans la bande avec des engrais minéraux, ce qui 
n'occasionnerait pas de pertes de récolte. Dans les faits il est peu vraisemblable que les 
agriculteurs appliqueraient des engrais chimiques dans une petite bande, par contre cela serait 
plus plausible dans les bandes plus larges. 

Par contre au regard de la PPRLPI, certains interprètent qu'aucune activité ne serait permise 
dans la bande de 3 m d'un cours d'eau, ni à moins de 1 m sur le haut du talus s'il en existe un. 
Pour évaluer les impacts de la politique, on pan de la prémisse qu'aucun épandage de fenilisant 
n'est permis à l'intérieur des distances précédentes. 

Superficie affectée par la politique 

Comme c'est le cas pour la proposition examinée, 90% de l'étendue du réseau hydrographique 
est constitué de fossés (200 000 km) et 10 % par les cours d'eau du domaine municipal. Au 
poim de vue de la superficie affectée, les fossés représentent 75% et les cours d'eau 25% de la 
surface considérée [(l m X 90%) + (3 m X 10%) i.e. 90/120 pour les fossés et 30/120 pour les 
cours d'eau] . 

La politique prescrit une distance de 3 maux abords des cours d'eau. Si l'on fait abstraction du 
premier mètre adjacent au cours d'eau, comme pour l'évaluation de la proposition, l'impact sur 
la superficie visée sera réduit du tiers. Cela se traduira par une superficie résiduelle égale au 
1/6 (2/3 X 25%) de la superficie cultivée le long des cours d'eau. 

Superficie retirée de la production 

Le pourcentage de la superficie du bassin retirée de la production, qui variait de 1 à 5 % dans la 
proposition sera ramené à des valeurs de 0 .9 à 2,5% pour les rivières Chaudière. Châteauguay, 
Noire et Boyer (exemple. pour la Chaudière, 2192 ha X 2/3 = 1462 ha. 
1462 ha X 4 = 5 848 ha. 5 848 ha/ 668 200 ha = 0.9%). 

Impacts économiques 

L'ensemble des données stausuques s'appliquant aux productions végétales du Québec 
demeurent pertinentes dans l'évaluation des impacts économiques de l'établissement des bandes 
riveraines permanentes. La fourchette de variation des superficies touchées passera de O, 9 à 
2,5%, ce qui représente des valeurs variant de 11,6 à 32,3 M$ par année. 

L'impact économique réel variera donc de 1,9 à 5,3 M$ par année (plutôt que 3,25 à 16,0 M$ 
pour la proposition). L'impact macroéconomique sur le secteur bioalimentaire s'échelonnera 
de 3,8 à 10,6 M$ par an, ce qui représente des pertes actualisées variant de 40 à 112 MS sur 
vingt ans à un taux de 7 % . 
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Les pertes microéconomiques devant être absorbées par les agriculteurs eux-mêmes 
s • élèveront à : 

• 0.48 à 1.34 M$ sur 5 ans dans les grandes cultures. 
! 0.9 à 2.5 MS par année de pertes de profit pour 35 000 fermes. 

L • actualisation sur une période de 20 ans à 7 % des penes annuelles récurrentes ajoutées aux 
déboursés donne un total de penes variant de 10 à 28 MS sur 20 ans pour les agriculteurs 
[lOMS = (0.9M$ X 10.6) + 0,48 MS] et [28 M$ = (2,5 M$ X 10.6 + 1.34 MS]. 

Contrairement à ce que prévoit la proposition examinée, l'accès aux cours d'eau n'est pas 
actuellement interdit, évitant du même coup les dépenses afférentes. 

Les coûts estimés pour la mise en application de la PPRLPI constituent des maximums compte 
tenu que cette politique prévoit la mesure des distances à panir de la ligne des hautes eaux et 
non à panir du talus. 
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3. ÉLABORATION D'UNE PROPOSITION SIMPLIFIÉE 

Compte tenu des coûts, des délais et des limites associées à la canographie requise par la 
proposition, compte tenu de ses limites dans l'atteinte de bénéfices environnementaux, de la 
complexité d'application de 5 niveaux de protection différents (1, 3, 5, 7, 30 m), de la faible 
acceptabilité dans le secteur agricole de bandes de protection pouvant dépasser 3 m, des coûts 
que présente la proposition pour le secteur agroalimentaire, le groupe a jugé peninem 
d'élaborer et d'examiner une avenue de solution plus simple d'application. 

3.1 Description de la proposition simplifiée 

La proposition simplifiée se lit comme suit 

• un cours d'eau est défmi comme drainant plus de 2 lots du cadastre original ; 
• un fossé est défini comme drainant 2 lots du cadastre original ou moins, et exclut les 

rigoles et les raies de labour ; 
• une bande riveraine est établie comme suit: 

o 30 m des lacs, marais naturels, marécages et étangs (sauf pour irrigation ou 
protection des incendies), 

o 3 m des cours d'eau, 
o 1 m des fossés non cultivés ; 

• aucun épandage d'engrais organiques et minéraux à moins de 30 m des lacs, marais 
naturels, marécages et étangs ( sauf pour irrigation ou protection des incendies); 

• aucun épandage d'engrais organique à moins de 3 m des cours d'eau et des fossés; 
• aucun épandage d'engrais minéraux à moins de : 

o 3 m des cours d'eau, 
o 1 m des fossés non cultivés ; 

• les distances sont mesurées à panir du haut du talus, et à panir de la ligne des hautes 
eaux en l'absence de talus ; 

• dans la bande riveraine, sont pennis les travaux visant à entretenir et maintenir un 
couvert végétal permanent et durable ; 

• dans la bande riveraine, il faut empêcher l'accès des animaux aux cours d'eau drainant 
plus de deux lots du cadastre original. 

3.2 Évaluation de l'applicabilité 

Cene proposition évite les travaux de canographie. Les canes cadastrales déjà existantes 
suffisent pour distinguer cours d'eau et fossés et déterminer les protections applicables. 

La proposition s • approche de la politique de protection des rives (PPRLPI). 

• Les distances préconisées devraient être mieux reçues par la clientèle agricole. 
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3.3 Impacts environnementaux 

De façon générale, les commentaires mentionnés pour la proposmon initiale peuvent 
s'appliquer à la protection simplifiée compte tenu, qu'en général, les largeurs de bandes sont 
inférieures à celles de la proposition originale. Il y a toutefois un gain important en ce qui 
concerne les risques de contamination bactériologique des eaux des fossés puisque dans la 
proposition simplifiés, l'épandage d'engrais organiques doit se faire à une distance minimale de 
3 m (comme pour les cours d'eau) plutôt que de 1 m. 

La proposition simplifiée permettrait aussi de franchir une première étape importante en faisant 
en sorte qu'une largeur minimum de protection serait acquise sur l'ensemble du réseau des 
cours d'eau et des fossés. 

Elle est intéressante dans le sens que les travaux permis à l'intérieur de la bande sont limités à 
ceux nécessaires à l'entretien et au maintien d'un couvert végétal pour assurer la stabilité 
physique de la berge. 

Elle pourrait être bonifiée s'il y avait des modalités relatives à la gestion de l'implantation et de 
l'entretien adéquat (récolte des plantes et des sédiments retenus). 

3.4 Evaluation des impacts agroéconomigues 

Les impacts de la proposition simplifiée correspondent aux coût estimés pour les exigences en 
vigueur et principalement anribuables aux exigences de la PPRLPI à la section 2.4. 

Il faudrait cependant y ajouter les coûts de l'interdiction d'accès aux cours d'eau estimés à des 
déboursés d'environ 30 M$ pour les 10 000 producteurs laitiers. Les clôtures et équipements 
d'abreuvement ont une durée de vie d'environ vingt ans, ce qui correspond à la période 
d'actualisation des scénarios évalués précédemment. 
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4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Pour qu'une bande riveraine puissent avoir des effets significatifs pour capter des contaminants 
ou redevenir des habitats compatibles avec le faune et la flore, il faut rassembler les facteurs 
suivants : 

• des largeurs minimales généralement supeneures à 10 m sont nécessaires pour 
escompter des gains significatifs tant du point de vue captage de contaminants que des 
aspects fauniques et floristiques ; 

• un équilibre entre des espèces de plantes herbacées, arbustives et arborescentes constitue 
la situation idéale à atteindre. En milieu agricole certains types de fourrages à base de 
graminées peuvent constituer un compromis intéressant ; 

• l'entretien des bandes de protection s'avèrent aussi nécessaire pour s'assurer de leur 
efficacité à moyen et long terme. 

Même si les solutions examinées par le groupe technique ne couvrent pas les éléments 
mentionnés précédemment, il est clair que pour solutionner les problèmes environnementaux en 
milieu agricole. les bandes riveraines en tant que mesures de mitigation contribueront au 
contrôle des rejets aux cours d'eau après les approches dites primaire et secondaire. Il faut 
aussi s'attendre que dans certain cas des étapes supplémentaires du type marais filtrants et des 
modifications des pratiques agricoles optimisant le passage de l'eau de ruissellement et sa 
filtration dans la bande seront nécessaires pour atteindre des objectifs environnementaux en 
fonction des usages du milieu récepteur. 

La proposition simplifiée permettrait de franchir une première étape, soit d'établir une distance 
minimale le long des cours d'eau et des fossés. 

Cette proposition apparait la solution la plus intéressante en ce qui concerne le minimum à 
implanter le long des cours d'eau et des fossés en raison de sa simplicité et de son applicabilité. 
Elle présente un gain par rappon à la politique en ce qui concerne les distances à respecter près 
des fossés pour les épandages d'engrais organiques. Les bandes proposées auront pour effet de 
minimiser l'érosion des berges, les rejets directs dans les cours d'eau et les fossés, elles 
réduiront les risques d'accident et enfin contribueront filtrer localement les eaux de 
ruissellement. 

Recommandations 

Le groupe technique recommande : 

• que la proposition simplifiée soit intégrée au règlement sur la réduction de la pollution 
• d'origine agricole ; 
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• que la PPRLPI soit harmonisée avec la proposition ; 

• que les responsabilités actuelles soient maintenues pour l'application de la proposition, à 
savoir que l'établissement de bandes riveraines soit de la responsabilité des municipalités et 
que l'application des distances d'épandage soie de la responsabilité du MEF ; 

• que des programmes de démonstrations, de sensibilisation et d'incitation soient mis en place 
de façon à pouvoir implanter en milieu agricole à moyen et long terme des pratiques 
agricoles, une gestion de l'eau des terres agricoles et des bandes de protection qui 
permettront de capter les contaminants en provenance des sols agricoles et d'améliorer la 
biodiversité du milieu ; 

• qu'un contrôle de la qualité de l'eau soit effectué afin de valider l'efficacité des choix et le 
cas échéant de mettre en place des moyens plus adéquats. 
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ANNEXE! 

GROUPE TECHNIQUE SUR LES BANDES DE PROTECTION 

MANDAT 

Faire rappon au Groupe de rravail sur la nonne sur le phosphore, sur l'imerdiction d'épandre 
après le rr octobre et sur les distances d'épandage, sur l'applicabilité et les impacts 
opérationnels, économiques et environnementaux d'une approche de protection du milieu 
aquatique prenant davantage en considération la sensibilité et l'importance des plans d'eau à 
protéger. Proposer, s'il y a lieu, des mesures qui faciliteraient la mise en application de 
l'approche. 

L'approche à examiner pourrait prévoir les protections suivantes : 

• 30 m des lacs, marais naturels, marécages et étangs à l'exception des étangs servant 
exclusivement de réserve pour irrigation ou pour la protection contre les incendies, et à 
l'exception des marais anificiels servant à l'assainissement des eaux; 

• 7 m des cours d'eau drainant plus de 50 000 ha; 
• 5 m des cours d'eau drainant entre 1 000 et 50 000 ha; 
• 3 m des cours d'eau ou fossés drainant entre 50 et 1 000 ha; 
• 1 m des fossés ou cours d'eau drainant moins de 50 ha (à l'exclusion des rigoles et des raies 

de labour permettant l'évacuation des eaux de ruissellement) ; 
• dans la bande de protection, la récolte et la culture de plantes pérennes sont permises, le 

labour ou la mise à nu du sol sont permis aux 5 ans et les cultures en rang et sarclées sont 
interdites ; 

• de plus, des moyens doivent être pris pour empêcher l'accès des animaux aux cours d'eau ou 
fossés drainant plus de 50 ha, et à leur calus. 
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Évaluation des coûts pour la cartographie en milieu agricole 
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CONTEXTE 

ÉVALUATION DES COÛTS POUR LA CARTOGRAPHIE 
DES COURS D'EAU EN MILIEU AGRICOLE 

Le gouvernement du Québec étudie la possibilité. dans le cadre du règlement sur la 
réduction de la pollution d'origine agricole. d'exiger une bande de protection de chaque côté 
des cours d'eau et fossé situés en milieu agricole. 

Le scénario envisagé est une bande dont la largeur augmente en fonction de la superficie 
du bassin versant. 

Quelque soit les largeurs qui seront retenues. il faut s'attendre à devoir les représenter 
sur des canes représentatives du réseau hydrographique de_ tout le territoire agricole du Québec 
pour en clarifier et en faciliter l'application. 

Il y a toutefois lieu de savoir s'il est possible de réaliser ce genre de canographie, à 
quels coûts ainsi que les échéanciers nécessaires ? 

INFORMATIONS À CONNAÎTRE 

Peut-on, à partir des données et des outils géomatiques actuellement disponibles, 
réaliser des canes permettant de représenter les bassins versants situés en milieu agricole (sud 
du 49 eme parallèle) et de les classifier selon leur superficie respective ? 

Cette question doit être répondu en considérant différents scénarios de représentation 
possible à savoir les bassins versants: 

• de plus de 50,000 ha (scénario 1) ; 
• de plus de 50,000 ha et ceux dont la superficie se situe entre 2000 et 50,000 ha (scénario 

") . - . 
• de plus de 50,000 ha, ceux donc la superficie se situe entre 2000 et 50,000 ha et ceux dont 

la superficie se situe entre 1000 et 2000 ha (scénario 3) ; 
• de plus de 50,000 ha, ceux donc la superficie se situe entre 2000 et 50.000 ha, ceux dont la 

superficie se situe entre 1000 et 2000 ha et ceux dont la superficie se situe entre 500 et 1000 
ha ( scénario 4) ; 

• de plus de 50,000 ha, ceux dont la superficie se situe entre 2000 et 50,000 ha, ceux dont la 
superficie se situe entre 1000 et 2000 ha, ceux dont la superficie se situe entre 500 et 1000 
ha et ceux dont la superficie se sirue entre 50 et 500 ha (scénario 5) ; 

Pour les scénario 1, 2, 3 et 4, tous les bassins versants doivent être considérés qu'il soit 
ou non situés en milieu agricole . 



Pour le scénario 5, on doit ajouter à ceux du scénario 4 les bassins versants dont la 
superficie se situe entre 50 et 500 ha. Dans ce scénario, ne sont toutefois pas inclus les bassins 
versant de 50 à 500 ha à l'intérieur d'un territoire boisé. Uniquement ceux en zone agricole • 
doivent être considérés. 

LE NOMBRE DE CARTES, LES COÛTS, L'ÉCHELLE ET LE NIVEAU DE 
PRÉCISION 

Pour chacun des scénarios fournir : 
• le nombre de canes selon les échelles possibles compte tenu des données acruellement 

disponibles ; 
• une estimation des coûts en relation avec le nombre de canes selon les échelles disponibles 

en fournissant aussi la proponion du montant allouée à la collecte des données et leur 
numérisation et celle de la canographie proprement dite ; 

• le coût unitaire de diffusion d'une cane ; 
• le niveau de précision possible. 

ÉCHÉANCIER 

Pour chacun des scénario, une évaluation de l'échéancier à prévoir pour réaliser le travail 

PERSONNES CONTACTS POUR LE RETOUR DE L'INFORMATION (SI POSSIBLE • 
D'ICI LE 5 DÉCEl\.fBRE 1997) 

Madame Manon Carignan 
Ministère de l'agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentation 
Direction de l'Environnement et du développement durable 
200 chemin Sainte-Foy, 
9emc étage 
Québec 
GlR4X6 

Tél.: 418- 644-6318 
Fax: 418- 528-0405 

Monsieur Louis Hébert 
Ministère de l'Environnement et de la Faune 
Direction du milieu hydrique 
150 René Lévesque 
Québec 
GlR4Yl 

Tél.: 418- 644-3315 
Fax : 418- 646-2367 

Monsieur Pierre Vallée 
Ministère de L'Environnement 
et de la Faune, 
Direction des politiques des 
secteurs agricole et narurel 
675 René Lévesque 
Québec 
GlR5V7 
Tél.: 418-521-3829 poste 4830 
Fax: 418-528-1035 
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CARTOGRAPHIE DES BASSINS VERSANTS EN MILIEU AGRICOLE 

INFORMATION REÇUES DE FAÇON VERBALE DE LOUIS HÉBERT 

NOMBRE DE FEUILLETS EN MILIEU AGRICOLE 
COÛTS DE NUMÉRISATION POUR UN BASSIN VERSANT 
UN JOUR HOMME 
ÉCHELLE 

DESCRIPTION SCÉNARIO 1 SCÉNARIO 2 SCÊNARI03 

Nombre de bassins versants 2 6 12 

Numérisation 9 750,00 $ 29 250,00 $ 58 500,00 $ 

Codification (feuillet/jour-homme) 2 1,75 1,5 
Coots de codification 48 750,00 $ 55 714,29 $ 65 000,00 $ 

Cartographie (feuillet/jour-homme 1 0,8 0,6 
Coûts de cartographie 97 500,00 $ 121 875,00 $ 162 500,00 $ 

TOTAL 156 000,00 $ 206 839,29 $ 286 000,00 $ 

Échéance (mois) N.D. N .D. N.D. 

Page 1 

650 
7,5 $ (5 à 10$/bassin versant) 

150 $/jour 
N.D. 

SCÉNARIO4 SCÉNARIO 5 

23 143 

112 125,00 $ 697 125,00 $ 

1,25 1 
78 000,00 $ 97 500,00 $ 

0,4 0,25 
243 750,00 $ 390 000,00 $ 

433 875,00 $ 1 184 625,00 $ 

N.D. N.D. 



CARTOGRAPHIE DES BASSINS VERSANTS EN MILIEU AGRICOLE 

INFORMATION REÇUES DE DEL DEGAN, MASSE ET ASSOCIÉS 

NOMBRE DE FEUILLETS EN MILIEU AGRICOLE 
COÛTS DE NUMÉRISATION POUR UN BASSIN VERSANT 
UN JOUR HOMME 
ÉCHELLE 

Feuil1 

N.D. 
N.D. 
N.D. 

1300 

DESCRIPTION SCÉNARIO 1 SCÉNARIO 2 SCÉNARIO 3 SCÉNARIO 4 SCÉNARIO 5 

Couts total 
Échéance en mois 

N.D. 273 000,00 $ 640 000,00 $ 820 000,00 $ N.D. 
10 à 12 18 à 24 24 à 36 

Page· 



• 
Collège de Chicoutimi 
Éducation Permanente 
CENTRE DE GÉOMATIQUE DU QUÉBEC 

• 

CARTOGRAPHIE DES BASSINS VERSANTS EN MILIEU AGRICOLE 

Description Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

Coût unitaire par feuillet 235 $ 205 $ 428 $ 619 $ 

Échéancier 6 à 10 5 à 6 feuillets/jour 3 à 4 feuillets/jour 2 à 2½ 
feuillets/jour feuillets/jour 

Nombre de feuillets en milieu agricole: à déterminer 
Échelle à privilégier : 1 : 20,000 

Scénario 5 

n.d. 

n.d. 
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Évaluation environnementale de la proposition de base 
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COMITÉSURLESBANDESRIVERAINES 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA PROPOSITION 

DE BASE 

DOCUMENT DE TRA V AIL 

La direction des politiques du secteur municipal par son service de l'aménagement et de 
la protection des rives et du littoral a produit : 
• en février 1995 un document portant sur les considérations environnemental sur la bande 

riveraine de protection en milieu agricole ; 
• en mai 1996 un document de réflexion sur les bandes riveraines de protection. 

De ces documents, plusieurs éléments peuvent y être ressortis et alimenter l'analyse 
environnementale de la proposition que le comité doit évaluer 

Considérations générales 

Par rapport à la largeur de la bande riveraine, les constats suivants ressortent: 
• l'ensemble des organismes vivants dans un milieu donné poissons compris (biocénoses), ne 

peut s'installer dans un plan d'eau spécifique que si les conditions écologiques requises sont 
réalisées. La végétation du milieu riverain peut contribuer à maintenir ces conditions 
d'existence du milieu ; 

• l'importance du couvert végétal riverain est bien documentée et de nombreuses études 
mettent en évidence les rôles multiples joués par la végétation riveraine : 

• un habitat pour la faune et la flore ; 
• un rempart contre l'érosion ; 
• une barrière contre les apports de sédiments aux cours d'eau ; 
• un écran pour prévenir le réchauffement excessif de l'eau ; 
• un régulateur du cycle hydrologique ; 
• un filtre pour les nutriments ; 
• un brise vent naturel. 

Un habitat pour la flore 

Une richesse 

• le milieu riverain constirue un habitat pour la flore . 



Un milieu fta1dJe 
• près de la moitié des plantes menacées ou vulnérable ou susceptibles d'être ainsi désignées 

au Québec sont associées aux milieux humides ou riverains (Lavoie, 1992); 
• cette flore bénéficie davantage d'une bande riveraine de 10 m que de 3 m; 
! les bandes riveraines ensemencées de plantes pérennes, principalement des plantes 

fourragères récoltées annuellement, risquent peu de favoriser la biodiversité de la flore, 
quelque soit la largeur de la bande (Communication Luc Vézina, MAPAQ) ; 

.! Les bandes riveraines de Sm de largeur et plus, aménagées en bordure de cours d'eau 
naturels d'envergure, parsemées ou non de plantes ligneuses arbustives, pourraient 
permettre l'établissement de plantes rares ou menacées (Communication Luc Vézina, 
MAPAQ). 

!. les bandes riveraines étroites, de 3 met moins de largeur, qui ne seront pas ensemencées de 
culrures fourragères ou autres herbacées cultivées, seront envahies principalement de plantes 
communes, considérées en agriculture comme des mauvaises herbes susceptibles de se 
propager dans les champs avoisinants (Communication Luc Vézina, MAPAQ). 

Niveau de protection de la proposition par rapport à la flore 
• en ce qui concerne les largeurs, un certain potentiel peut être attribué pour le 30 m des lac 

et des marécages et les bandes supérieures à 3 m. Elles ne constituent toutefois pas une 
garantie de l'atteinte d'objectifs de biodiversité ; 

• la tolérance aux culrures pérennes et des labours constiruent un frein majeure à l'atteinte • 
d'objectifs de diversité au niveau de la flore ; 

• des bandes de protections implantées sans tenir compte des besoins et des contraintes des 
milieux spécifiques où l'on veut les implanter peut aussi, en plus d'avoir des effets non 
souhaités sur la diversité de la flore, avoir des effets d'autres ordres tel que la propagation 
de mauvaises herbes ou d'insectes nuisibles dans les champs cultivés avoisinants ; 

• une approche de cas par cas est préférable à une approche réglementaire pour traiter de la 
diversité faunique. 

Un habitat pour la faune 

Une richesse selon plusieurs auteurs 

• la variété d • animaux que la bande riveraine comprend s'avère supérieure à d'autres milieux 
de valeur comme les prairies sèches et les haies (Lachat, 1991a) ; 

• au Québec quelques 271 espèces de vertébrés (Granon, 1991) et 22 espèces de 
mammifères (Canùn et al, 1982, in Conseil consultatif de l'environnement) sont associés au 
milieu riverain; 

• au États Unis, Phinney et al., 1989, Smidly et al. , 1978, Lawrence, 1985a, Cross, 1985, 
font aussi état de la diversité des espèces et du nombre important d'individus. 
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Un milieu fi:a&ile 

• Cross, 1985 et Ceballos-G, 1985 souligne que les modifications et les perturbations de ces 
milieux peuvent affecter radicalement la présence et l'abondance d'un grand nombre 
d'espèce; 

• Croonquist et Brooks (1993) montre que le nombre d'oiseaux et la variété des espèces 
diminuent avec l'éloignement du cours d'eau dans les milieux riverains perturbés par les 
activités agricole et le développement résidentiel alors qu'ils demeurent relativement 
constants dans le secteur témoin situé en milieu forestier naturel ; 

• ces mêmes auteurs constatent un appauvrissement des communautés d'oiseaux lorsque le 
couven végétal de la rive a moins de 10 mètres ; 

• le Wildlife Habitat Laboratory au Texas a effectué une étude pour connaître l'abondance 
relative de la faune invertébrée à l'intérieur de bandes riveraines étroites (7 à 23 m), 
moyennes (31 à 40m) et larges (52 à 93). Les amphibiens et les reptiles ont été touvés en 
abondance dans les bandes plus large que 30 m. Ils étaient peu abondants dans les zones 
étroites composées de broussailles et de résidus de coupes forestières mais celle-ci 
présentaient une grande abondance de petits mamifères (Dickson, 1989) ; 

• Castelle et al. (1994) font état d'index qui démontre que pour assurer la diversité des 
espèces, il est nécessaire de maintenir des bandes riveraines allant de 3 à 106, 7 m selon les 
besoins spécifiques de chaque espèce ; 

• un bon design et une diversité d'espèces végétales permettent de contrer les risques que des 
bandes riveraine plus larges puissent constituer un gîte intéressant pour des animaux 
nuisibles (Pesant, 1994). Nabban, 1985 fait aussi état du contrôle des insectes nuisibles par 
les oiseaux insectivores qui perchent ou nichent sur les arbres du milieu riverain donc un 
plus pour le secteur agricole ; 

• les bandes riveraines étroites, de 3m et moins de largeur, qui ne seront pas ensemencées de 
cultures fourragères ou autre herbacées cultivées, seront envahies principalement de plantes 
communes, considérées en agriculture comme des mauvaises herbes susceptibles de se 
propager dans les champs avoisinants (communication Luc Vézina, MAPAQ) ; 

• Ohmart et al., 1985, mentionne que la conversion des milieux riverains en terre cultivab!es 
est l'une des premières causes de la perte des habitats riverains. 

Niveau de protection de la proposition par rapport à la faune 
Pour un bon maintien de la diversité animale, les références sur le sujet montrent que : 

• la largeur de la bande riveraine nécessaire peut être très variable selon les espèces et les 
conditions spécifiques à chaque milieu. Ces conditions ne sont pas nécessairement en 
fonction des superficies drainées ; 

• des situations peuvent nécessiter des largeurs de beaucoup supérieures à celles prévues dans 
la proposition ; 
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la tolérance à cultiver des plantes pérennes ainsi que le labour et la mise à nu du sol aux 5 
ans à 1 • intérieur de la bande de protection constituent aussi une limite importante au 
maintien de la diversité des espèces qui nécessite des variétés spécifiques en terme de 
plantes: 

• des bandes de protections implantées sans tenir compte des besoins et des contraintes des 
milieux spécifiques où 1 • on veut les implanter peut aussi. en plus d'avoir des effets non 
souhaités sur la diversité des espèces. avoir des effets d'autres ordres tel que la propagation 
de mauvaises herbes ou d'insectes nuisibles dans les champs cultivés avoisinants ; 

• les bandes riveraines étroites. de 3m et moins de largeur, qui ne seront pas ensemencées de 
cultures fourragères ou autre herbacées cultivées, seront envahies principalement de plantes 
communes, considérées en agriculture comme des mauvaises herbes susceptibles de se 
propager dans les champs avoisinants (communication Luc Vézina, MAPAQ) ; 

• pour les lacs et marécages, la distance de 30 m est d'un certain intérêt. Elle ne garantie 
toutefois pas la biodiversité dans tous les cas. La tolérance de cultures pérennes et du labour 
remet considérablement en cause ce potentiel ; 

• une approche de cas par cas est préférable à une approche réglementaire pour traiter de la 
diversité faunique. 

Un brise-vent naturel 

Les avama~es d'un brise-vent 

• réduire la vitesse du vent et la teneur en eau du sol et ainsi les risques d'érosion éolienne ; 
• contribue à la création d'un micro climat en élevant la température ambiance dans la zone 

protégée de un à deux degrés Celsius (Lacoursière 1985) ; 
• mettre les cultures à l'abri en favorisant un couvert de neige ; 
• l'implantation d'une haie brise-vent à même la bande riveraine protège les berges de 

l'érosion hydrique et réduit les dommages causés par le vent aux sols, aux cultures et aux 
infrastructures (CPVQ). 

La proposition permet-elle de faire bénéficier le secteur agricole de 
ces avantages? 
• aucun des objectifs reliés à la mise en place de brise-vent ne peuvent être atteints. 

L'érosion des rives 

Ce que c'est 

• trois formes : le ravinement causé par le ruissellement de l'eau sur le talus riverain, le 
sapement1 causé par le courant, des débris. etc. et enfin le mouvement de masse qui peut 

• 

prendre la forme d'un écroulement Trencia 1987 ; • 

Amplitude des crues c:n temiin fortement drainé et les effets de: glace 
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• la nature du sol, la géométrie du canal et l'étendue du couven végétal influencent le 
• phénomène (Keller et al., 1990). 

• 

• 

Son contrôle 

• c'est d'abord grâce à un réseau de racines, dense et ramifié, qui peut atteindre plusieurs 
mètres de profondeur selon les espèces, que la végétation riveraine contribue à protéger la 
rive de l'érosion en retenant le sol efficacement (Debano et Schmidt, 1989). Keller et al. 
1990. Ziemer, 1981. Lachat, 1991 a vont dans le même sens ; 

• la végétation riveraine : 
• réduit la vitesse et la force érosive du courant (Li et Shen, 1973 : Petryk et 

Bosmajian, 1975 et Kauffman, 1989 ; 
• pour atteindre sont maximum d'efficacité, doit componer les trois étage de 

végétation constituées par les herbacées, les arbustes et les arbres. Les plantes 
herbacées offrent une protection en surface alors que les plantes ligneuses offrent 
protection en profondeur. Les espèces arbustives peuvent survivre à des conditions 
difficiles en s'ajustant à des dommages causés par la neige, la glace (Granon, 1989) ; 

• ce sont sunout les racines de la végétation ligneuse qui stabilisent les berges en retenant le 
sol (Kar et Schlosser, 1978) ; 

• l'utilisation de végétaux peut permettre de corriger des problème d'érosion de berge sévère 
en alternative à des ouvrages mécanique (Finne Biotec en Suisse) ; 

• en règle générale, une bande de protection trop étroite en milieu riverain ne permet pas une 
réelle implantation de la végétation arborescence, ni une grande variété des espèces 
arbustives. D'après les conditions qui prévalent, des bandes riveraines de 10 met plus sont 
généralement recommandées pour assurer une protection à long terme contre les risque 
d'érosion notamment en assurant la présence des trois étages herbacés, arbustif et 
arborescent (MEF, Goupil, 1995) ; 

• le service de recherches agricoles américain propose selon la pente et le degré d • érosion de 
la rive des bandes pouvant varier de 9 à 46 mètres. 

La proposition permet-elle de protéger adéquatement les berges? 
• il faut d'abord compter sur des pratiques de stabilisation mécanique pour les problèmes 

reliés au ruissellement sur les rives et au sapement causé par le courant paniculièrement en 
raison de la tolérance des plantes pérennes à l'intérieur de la bande de protection qui ne 
peuvent qu'assumer qu'une protection de surface ; 

• pour les problèmes reliés au décrochement massif où les moyens mécaniques sont moins 
efficaces la proposition ne permet pas de prévenir ce type de problèmes toujours 
principalement en raison de la tolérance pour les cultures pérennes . 
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Érosion des champs 

Ce que c'est 

• sous trois formes : érosion en nappe, érosion en rigoles et le ravinement (Trencia 1987) ; 
• l'érosion du sol des terres en culture peut être de 5 à 10 fois plus élevée que celle des terres 

possédant une couverrure végétale naturelle (Weber, 1972 in Delong et Brusven, 1991) ; 
• au Québec, l'érosion hydrique cause des dommages estimés à entre 5 et 17 millions de 

dollars (Dumanski 1986) ; 
• De Ploey, 1990 estime que l'érosion hydrique contribue dans une proportion d'environ 

20%, à la pollution chimique des cours d'eau, en favorisant l'entrainement des nitrates, des 
phosphates et des pesticides ; 

• Osborne (1993) considère la charge sédimentaire d'un plan d'eau avec son corrollaire la 
sédimentation comme l'un des plus sérieux problèmes pour la qualité de l'eau dans le monde 
entier ; 

• les sédiments en suspension causent un stress physiologique aux poissons en obstruant leurs 
branchies et en augmentant leur susceptibilité aux maladies (Dumanski et al., 1986) ; 

• l'augmentation de la charge sédimentaire a aussi pour effet de diminuer la pénétration de la 
lumière dans l'eau (turbidité) et d'accentuer les phénomènes de sédimentation qui causent le 
colmatage des frayères en aval. La qualité de l'eau et de la faune et la productivité 
biologique du milieu aquatique en seront affectées (Trencia, 1986, Roseboom et Russell, 
1985) ; 

• la plus grande partie des nutriments qui quittent les terres en culture le font en association 
avec les sédiments ; ils sont entrainés dans les plans d'eau par les pluies qui s'abattent sur le 
territoire (Omernik et al., 1990). 

Son contrôle 

• Green et Kauffman (1989) font état d'une expérience réalisée par Cooper et al. (1987) qui 
montre qu'un boisé riverain peut retenir de 84 à 90% des sédiments provenants des terres 
agricoles ; 

• Wong et McCuen (1982, in Castelle et al., 1994) ont trouvé qu'une bande étroite retient les 
sédiments en petite quantité ; il n'y a pas de relation directe entre la largeur de la bande 
riveraine et la quantité de sédiments retenus, il faut parfois une largeur disproponionnée 
pour retenir de grandes quantités de sédiments ; 

• Castelle et al., 1994 rapportent d'autres résultats d'expériences : Woung et al. (1980) ont 
trouvé qu'une bande de végétation de 24,4 m de large a réduit de 92% la quantité de 
sédiments en suspension; Schellinger et Clausen (1992) ont déterminé qu'une bande de 22,9 
m peut réduire de 33 % la quantité de solides en suspension d'origine agricole ; Homer et 
Mar (1982) ont diminué de 80% la quantité de solides en suspension à l'aide d'une bande 
Herbacée de 61 m de large ; 

• (Référence S. Barington à inclure). 
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La proposition permet-elle de contrôler adéquatement l'érosion des 
champs? 

• le contrôle de l'érosion des champs. il faut d'abord compter sur des mesures de contrôles en 
amont des bandes de protection. c • est à dire au niveau des pratiques de culture des champs 
elles-mêmes. Les bandes de protection riveraines peuvent servir à polir ce premier niveau de 
contrôle; 

• en prenant pour acquis qu'un premier contrôle est fait au niveau des pratiques agricoles la 
bande prévue le long des fossés ( 1 m) peut être d'un intérêt et constiruer un point de dépan 
intéressant ; 

• pour les cours d'eau en général, les effets de la bande de protection sont pratiquement 
négligeable en raison des méthodologies appliquées acruellement pour l 'égouttement de 
surface qui prévoit de multiples fossés qui la court-circuitent ; 

• en raison du type de plantes qui seront potentiellement cultivées 1' efficacité surtout possible 
pour lors des événements pluvieux en période estivale. Elle serait plutôt négligeable lors de 
ceux reliés à la fonte des neiges et des fortes pluies d'automne. 

Le réchauffement de l'eau 

Ce que c'est 

• les eaux chaudes agissent directement ou indirectement sur la distribution, la croissance et la 
présence d'organisme aquatiques. Ces températures élevées éliminent les espèces de 
poissons et autres organismes adaptés aux eaux froides ; elles favorisent également la 
prolifération des algues et des plantes aquatiques. La température peut aussi avoir un effet 
sur sa capacité épuratoire et dès lors sur ses qualités sanitaires et esthétiques. Ce 
réchauffement est relié à la surface du cours d'eau exposée directement à l'ensoleillement; 
il s'avère peut perceptible lorsque la végétation ligneuse y est maintenue (Conseil consultatif 
de l'environnement) ; 

Son contrôle 

• D'après Corbett et Lynch, une largeur de 12 m semble adéquate pour prévenir le 
réchauffement excessif des petits cours d'eau mais une largeur de 20 à 30 m est souvent 
nécessaire pour protéger l'écosystème du cours d'eau ; 

• d'autres études arrivent à des résultats assez semblables : Broderson (1973). 15,2 m, Brazier 
et Brown (1973), 24m, Bescbta et al. (1987). 30 m, Banon et al. 

La proposition permet-elle de contrôler adéquatement le 
réchauffement de l'eau ? 
• non 
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L'effet filtre 

Ce Q.Ue c'est 

• Lowrance et al. (1985a) affirme que l'écosystème riverain exerce un effet significatif et des 
plus efficace pour contrôler la pollution diffuse agricole. Ils sont d'avis que l'implantation 
d'une bande de végétation riveraine constitue un moyen des plus simple pour filtrer les 
nutriments agricoles ; 

• les bandes riveraines agissent de façon mécanique en retenant les sédiments ainsi que les 
nutriments et pesticides qui leur sont associés, et de façon chimique par 1 • absorption des 
nutriments solubles (Muller, 1994) ; 

• au niveau de l'azote, un phénomène de dénitrification peut aussi intervenir ; 
• dans la bande riveraine, l'azote et le phosphore sont utilisés par les plantes jusqu'à ce que la 

limite d'assimilation de ces dernières soit atteinte ; il y a alors saturation et l'efficacité de la 
bande riveraine décroît. Passé ce stade. les nutriments représentent un risque de 
contamination pour les ruisseaux qui reçoivent les eaux de drainage et de ruisellement 
(Muller, 1994) ; 

• les facteurs les plus susceptibles d'intervenir en ce qui concerne l'efficacité des bandes 
riveraines à retenir les polluants sont : la largeur de la bande riveraine, la longueur de la 
pente et son degré d • inclinaison, la rugosité du sol et ses propriéts hydrologiques (Phillips, 
1989a) ; 

• d'après Muller (1994), la bande riveraine sera efficace si l'eau s'écoule de façon uniforme • 
mais si elle rejoint le ruisseau en passant par certains endroits localisés, par des drains ou 
des tuyaux, il n'y aura pas une surface de contact suffisante entre le sol et l'eau et le 
processus d'enlèvement des polluants en sera énormément affecté ; 

• sur la base d'une étude réalisée de 1979 à 1981, en Géorgie, Lowrance et al. (1984b) 
constatent que l'écosystème riverain constitue un filtre à coun terme pour les nutriments 
d'origine agricole. À long terme, il y aura saturation du phénomène à cause du stockage des 
nutriments dans les sédiments et la végétation pendant une longue période de temps. Il 
propose de récolter périodiquement les arbres dans la bande riveraine pour maintenir sa 
capacité à assimiler les nutriments. Lowrence et al. (1985a) suggèrent que les arbres enlevés 
soient remplacés par des espèces ayant une plus grande valeur économique pour 
éventuellement être récoltés ; 

Son contrôle 

• Brenner et al. (1991) ont trouvé qu'une bande riveraine de 100 m de large, comportant au 
moins 50 pour cent de végétation naturelle intacte, réduit de façon significative les 
colifonnes fécaux, les sédiments et le phosphore total en provenance des terres agricoles ; 

• Osborne et Kovacic (1993) ont constaté qu'une bande boisée est plus efficace qu'une bande 
herbacée pour enlever les nitrates. C'est l'inverse dans le cas du phosphore ; 

• en Allemagne, Knauer et Mander (1989) concluent que la bande riveraine en milieu agricole 
devrait avoir 10 m minimum ; -
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• Castelle et al. (1994) résume le résultat de plusieurs expériences concernant l'efficacité des 
bandes riveraines : 

• Dillaha et al. avec des bandes de 9,1 et 4,6 m de large, om réduit respectivement 84 
et 70 % des solides en suspension, 79 et 61 % du phosphore et 73 et 54% de l'azote; 

• Vanderholm et lckey (1978) ont obtenus 80% de réduction des nutriments, des 
sédiments et de la demande biologique en oxygène avec des bandes de 91,5 à 262,2 
m; 

La proposition permet-elle de filtrer adéquatement ? 
• il faut d'abord compter sur des mesures de contrôles en amont des bandes de protection, 

c 'est à dire au niveau des pratiques de culture des champs elles-mêmes. Les bandes de 
protection riveraines peuvent servir à polir ce premier niveau de contrôle ; 

• en prenant pour acquis qu'un premier contrôle est fait au niveau des pratiques agricoles la 
bande prévue le long des fossés ( 1 m) peut être d'un intérêt et constituer un point de départ 
intéressant ; 

• pour les cours d 'eau en général, les effets de la bande de protection sont pratiquement 
négligeable en raison des méthodologies appliquées actuellement pour l'égouttement de 
surface qui prévoit de multiples fossés qui la court-circuitent ; 

• en raison du type de plantes qui seront potentiellement cultivées l'efficacité surtout possible 
pour lors des événements pluvieux en période estivale. Elle serait plutôt négligeable lors de 

• ceux reliés à la fonte des neiges et des fortes pluies d'automne. 

Évaluation générale 

• la figure suivante donne un aperçu des largeurs nécessaires et recommandées . 

• 
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Température de l'eau 

Rétention des sédiments 

Rétention des nutriments 

M !WH Diversité des espèces 

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 
Largeur de la bande 

, 
Figure 1: Etendue dès largeurs de bandes riveraines requises 

pour assurer certaines fonctions spécifiques; 
(adapté de Castelle et al., 1994). 

111 Minimum recommandé (15-30m) 

Dans sont ensemble, la proposition ne rejoint pas les minimums recommandés 

97-12-17 
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• Évaluation des impacts agroéconomiques des bandes riveraines 
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IMPACTSÉCONOMIOUESDESBANDESRIVERAINES 

CONTEXTE 

Cette étude vise à évaluer les impacts économiques générés par l'établissement de bandes de 
protection riveraine permanentes le long de tous les cours d'eau et des fossés drainant plus de 50 
hectares, tel que proposé par le ministère de l'Environnement et de la Faune (proposition 1 - 3 -
5-7) 

La démarche est la suivante: 

1. Évaluation de la superficie agricole retirée de la production par l'établissement d'une 
bande de protection riveraine permanente. 

2. Évaluation de la valeur économique perdue sur les superficies agricoles retirées de la 
production. 

3. Valeur économique globale des cultures commerciales pratiquées au Québec. 

4. Impact économique généré par l'établissement de bandes riveraines permanentes . 

L'évaluation ultime des impacts économiques sur l'agriculture repose sur des hypothèses 
concernant la productivité réelle de la portion de champ directement adjacente au cours d'eau, les 
impacts réels générés sur les superficies en production végétale et la considération des retombées 
économiques dans le bilan global. 



1) ÉVALUATION DE LA SUPERFICIE AGRICOLE RETIRÉE DE LA 
PRODUCTION PAR L'ÉTABLISSEMENT 

DE BANDES DE PROTECTION RIVERAINE PERMANENTES 

Le ministère de l'Environnement et de la Faune (MEF) envisage de créer l'obligation de 
conserver en milieu agricole des bandes de protection riveraine dont la largeur serait modulée en 
fonction de la superficie du bassin versant (proposition 1 - 3 - 5 - 7). Les quatre bassins suivants 
ont servi à évaluer la superficie agricole qui serait ainsi retirée de la production : 

1) Rivière Chaudière : 6 682 km-

2) Rivière Châteauguay : 2 540 km2 

3) Rivière Noire (Yamaska): 1 535 km2 

4) Rivière Boyer: 217 km2 

Source : Cartographie officielle du ministère des Ressources naturelles 

Le MEF a évalué la proportion des longueurs de cours d'eau en fonction des superficies de 
bassins versants de la façon sui vante : 

LARGEUR (m) SUPERFICIE B.V. LONGUEUR C. D. % 

7 S > 500 KM2 2 800 KM 1.25 

5 10 < S < 500 KM2 9000KM 4.00 

3 0.5< S < 10 KM2 12 000 KM 5.35 

1 S <0.5 KM2 200000KM 89.40 

Source : MEF (Dpsan) 

La cartographie à grande échelle ne permet pas d'évaluer finement le réseau de fossés et de très 
petits cours d'eau qui bordent la majeure partie des superlicies agricoles qui seraient retirées de 
la production. Par contre, on peut mesurer assez bien les cours d'eau de catégories 3, 5 et 7m. La 
sommation de ces 3 catégories représente grosso modo 10% de la longueur des cours d'eau 
et 30% de la superficie agricole affectée, alors que les cours d'eau de la catégorie 1 
comptent pour 90% de l'étendue linéaire du réseau hydrographique et 70% de la 



• 

superficie (ces valeurs sont obtenues en faisant la moyenne pondérée du produit de la 
largeur des bandes par leur représentation proportionnelle). 

Les données d'inventaire sont les suivantes: 

BASSIN VERSANT SUPERFICIE CUMULÉE DES 
CATÉGORIES 3. S ET 7 m 

Chaudière 

Châteauguay 

Noire 

Boyer 

Source: MAPAQ (DEDD) 

2 192 ha 

973 ha 

909 ha 

203 ha 

Les superficies agricoles retirées de la production sont obtenues en multipliant la valeur des 
superficies cumulées des catégories 3, 5 et 7 m par un facteur 3, puisque à 10% de la longueur 
du réseau hydrographique (la partie visible sur les canes) correspond le tiers des superficies 
affectées. Lorsqu'on divise cette valeur par la superficie totale du bassin versant (exprimée en 
hectares), on obtient le pourcentage de superficie retirée de la production agricole pour 
chaque bassin versant. 

BASSIN VERSANT 

Chaudière 

Châteauguay 

Noire 

Boyer* 

Source: MAPAQ (DEDD) 

SUPERFICIES RETIRÉES + 
SUPERFICIE DU BASSIN 

VERSANT (ha/ha) 

6 576/668 200 

2 919/254 000 

2 7271153 500 

0,60 ( l 690/21 700) 

POURCENTAGE 
DE SUPERFICIE 

RETIRÉE 

1.0% 

1,2% 

1,8% 

4,7% 

* En raison de la finesse des données, nous avons pu évaluer la superficie retirée de la 
production dans la rivière Boyer à 1690 hectares et 60% du bassin est consacré à l'agriculture . 



La proportion des superficies agricoles retirées de la prodùction varie entre 1 à 5 % • 
environ, en tenant compte de la largeur nominale de la bande riveraine . 

• 

• 
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2) ÉVALUATION DE LA VALEUR ÉCONOMIQUE PERDUE SUR LES 
SUPERFICIES AGRICOLES RETIRÉES DE LA PRODUCTION 

L'évaluation de la valeur économique perdue sur les superficies agricoles retirées de la 
production est basée sur la moyenne provinciale des différentes cultures produites au Québec. 
Les données statistiques nous indiquent que 2 160 000 hectares étaient cultivés selon la 
répartition suivante pour l'année 1996-97 : 

RÉCOLTE SUPERFICIE (ha) 

Mais-grain 330000 

Soya 120 000 

Autres céréales 265 000 

Fourrages 995 000 

Pâturages 400 000 

Légumes 50000 

TOTAL 2 160 000 

Source : Statistique Canada, Banque Cansim 

Les rendements des cultures peuvent être obtenus en consultant les « Références économiques 
en agriculture» publiées par le Comité des références économiques en agriculture du Québec 
(CREAQ). Ces données proviennent des suivis effectués par la Régie des assurances agricoles 
du Québec (RAAQ) et également de divers rapports de Statistique Canada. 

Les dernières données disponibles sont celles de 1996-97. On remarque que près des deux tiers 
des superficies (65 %) sont en production fourragère, le reste étant consacré aux céréales (33 %) 
et à l'horticulture (2 %). Dans le tableau de la page suivante, on notera également une légère 
tendance à l'augmentation des rendements moyens pour le maïs-grain, le foin et le soya entre 
1986-87 et 1996-97. 



RÉCOLTE 

Soya 

Mais-grain 

Autres céréales 

Fourrages 

Source : CREAQ, Agdex 100-850 

RENDEMENTS (t.m.Jha) 

(1996-97) 

2.8 

7.0 

2.8 

5.0 

RENDEMENTS (t.m.Jha) 

(1986-87) 

2.2 

6.0 

2.6 

3.0 

Le prix payé pour les cultures produites au Québec est sujet aux fluctuations du marché 
international. Par exemple, le prix du maïs-grain est établi à partir des prix cotés à la Bourse des 
grains de Chicago plus la prime reflétant les frais de transport et de manutention, les taux de 
change, les droits de douane et les facteurs d'offre et de demande des marchés des céréales de 
l'Ouest, de l'Ontario et du Québec. Les légumes sont payés au prix courant des marchés où ils 
sont écoulés. Dans le cas des fourrages, la valeur unitaire est établie en fonction des prix du 
marché; selon le conseiller en grandes cultures de ! 'Estrie, le prix moyen du foin vendu au 
Québec est de 125 $/tonne. 

Pour estimer la valeur économique générée par les céréales, il faut ajouter aux prix du marché les 
paiements effectués en vertu du programme d' Assurance.-stabilisation des revenus agricoles 
(ASRA). En effet, le « prix stabilisé » demeure beaucoup plus inerte que le prix courant du 
marché (sauf pour les légumes, qui ne sont pas admissibles à l' ASRA) et assure l'agriculteur 
d'un revenu prévisible d'une année à l'autre. 

Le revenu provenant des cultures s'établit comme suit, à partir des données 1996-97: 

PRODUCTION 

Soya 

Maïs-grain 

Autres céréales 

Fourrages 

Sources : RAAQ et MAP AQ 

$/f.M 

300 

175 

205 

125 

• 

• 



3) VALEUR ÉCONOMIQUE GLOBALE DES CUL TURES COMMERCIALES 
PRA TIQUÉES AU QUÉBEC 

On peut évaluer l'ordre de grandeur de la valeur économique des céréales et des fourrages 
pour l'année 1996-97 en faisant le produit des superficies consacrées à une culture donnée par 
son rendement en tonnes à l'hectare et par Je prix courant de cette culture en dollars par tonnes. 

$ 

VALEUR 
ÉCONOMIQUE 

= hectares X 

= Superticie x Rendement x Prix 

tonne X $ 
hectare tonne 

Par exemple, pour le maïs-grain, le calcul donnera le résultat suivant : 

VALEUR 
ÉCONOMIQUE 

RÉCOLTE 

Mai's-grain 

Autres céréales 

Soya 

Légumes* 

Fourrages et pâturages 

TOTAL 

== 330 000 ha x 7 t/ha x 175 $/t 

= 405 millions de dollars 

V A LEUR ÉCONOMIQUE 

405M$ (27,7 %) 

220M$ (15,1 %) 

SOM$ (5,5 %) 

195 M $ (13,3 %) 

560M$ (38,4 %) 

1460M$ 

*Note: Dans le cas des légumes de champs, nous ne disposons que de la valeur globale estimée 
à panir des recettes du marché, à laquelle s'ajoute une compensation de l'ordre de 1,5 % 



provenant du Compte fédéral de stabilisation des revenus. (Source: MAPAQ) • 

• 

• 
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4) IMPACT ÉCONOMIQUE GÉNÉRÉ PAR L'ÉTABLISSEMENT 
DE BANDES RIVERAINES PERMANENTES 

La proposition du MEF d'établir des largeurs de bandes riveraines variables selon la superficie 
des bassins versants entraîne un retrait de superficies en production variant de 1 % à 5% du 
territoire agricole, tel qu 'estimé précédemment. L'impact économique pour chacune des 
grandes productions végétales se chiffrera comme suit : 

RÉCOLTE 

Maïs-grain 

Autres céréales 

Soya 

Légumes 

Fourrages et pâturages 

TOTAL 

*En pratique, il ne faudrait 
calculer que 30 % de pertes 

pour les fourrages et 
pâturages 

IMPACT ÉCONOMIQUE ($/an) 
1% 5% 

4 050 000 20 250000 

2 200000 11000000 

800 000 4000000 

1950000 9 750000 

5 600 000 28 000000 

14 600 000 73 000 000 

12 900 000 64 500000 

*Dans le cas des productions fourragères, on peut supposer que les superlicies en bandes 
riveraines pourront fournir 70 % du rendement d'une parcelle normalement entretenue et 
fertilisée et nous ne retiendrons que 30 % de pertes dans le bilan global. 11 faut donc soustraire 
1,68 M$ de 14.6 M$ et 8,4 M$ de 73,0 M$, ce qui nous laisse des montants de pertes variant de 
13,0 à 64,0 millions de dollars. 

Ces valeurs sont atteintes en considérant que la valeur des rendements moyens s'applique à 
l'ensemble de la superlicie des champs jusqu'au haut du talus des cours d'eau. Si on fait 
abstraction du premier mètre à partir du haut du talus, en vertu de l'application de la 
« Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables », le pourcentage 
des superficies agricoles retirées de la production est réduit par un facteur 4 environ 
( « 7 mètres » devient « 6 mètres », « 5 mètres » devient « 4 mètres», « 3 mètres » devient « 2 
mètres» et 1 mètre n'est plus comptabilisé) . 



L'impact économique sera par conséquent également réduit par un facteur de 4 et variera de 
3,25 à 16,0 millions de dollars de perte annuelle pour les prin~ipales productions végétales. • 

• 



• 

• 
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DISCUSSION 

Pertes de nature macroéconomique 

Cene méthodologie permet d'évaluer l'impact économique de la proposition 1-3-5-7 du 
MEF sur les productions végétales du Québec. L'établissement d'une bande de protection 
riveraine permanente entraînerait théoriquement des pertes macroéconomiques variant de 
13,0 à 64,0 millions de dollars par année, en supposant que le rendement soit uniforme 
sur l'ensemble du champ. Le premier mètre entraîne des pertes variant de 9,75 à 48,5 
millions de dollars par année alors que les largeurs supérieures (3, 5 et 7 m) cumulées, 
protégeant les rives des plus grands bassins, occasionnent un impact économique variant 
de 3,25 à 16.0 millions de dollars par année. Par ailleurs, il faut également estimer les 
penes totales pour l'économie agricole du Québec, en tenant compte d'un facteur 
multiplicateur de l'ordre de 2, reflétant la valeur ajoutée par les secteurs de la 
transformation, du transport et de la commercialisation des denrées agricoles. 

D'un point de vue environnemental, on peut considérer comme« raisonnable et conforme 
à la réglementation déjà en vigueur» le fait de conserver 1 mètre de dégagement le long 
de tous les fossés et cours d'eau et omettre d'y calculer l'impact économique. Sur la base 
de cette hypothèse, l'impact résiduel varierait de 3.25 à 16.0 millions de dollars par année 
en perte de production de denrées primaires, donc de 6.5 à 32.0 millions de dollars par 
année au total, en tenant compte des pertes récurrentes de retombées économiques du 
secteur bioalimentaire québécois. Lorsque, pour un type donné d'activité économique, 
l'on désire évaluer l'ampleur des pertes à venir par rapport à une perte actuelle récurrente, 
on peut recourir à un calcul d'actualisation pour une période jugée significative au niveau 
du développement de ce type d'activité. L'actualisation des pertes du secteur 
bioalimentaire peut se calculer pour une période de 20 ans à un taux d'intérêt de 7 %, ce 
qui donne une pene actualisée variant de 69.0 à 340 millions de dollars (facteur 
d'actualisation de 10.6). 

L'ensemble des pertes récu"entes pour l'économie agricole du Québec. résultant de 
l'obligation du maintien de bandes de protection riveraine permanentes, se chiffrerait 
donc entre 675 et 3270 millions de dollars par année. Les pertes actualisées sur un 
horiwn de 20 ans s'élèveraient à 1111 montant variant de 69,0 à 340 millions de dollars. 

Pertes de nature microéconomique 

Pour les 7000 producteurs de grandes cultures, il faut également ajouter d'autres 
déboursés, tels l'établissement et l'entretien d'une bande herbacée. Ces actions 
occasionnent des coûts de l'ordre de 50 dollars pour l'établissement et de 5$ par année 
pour le fauchage, pour chaque hectare de bande riveraine. En faisant abstraction des 
superficies en fourrages et pâturages, c'est entre 7 000 et 35 000 hectares de cultures 
commerciales (1 % à 5% de 715 000 hectares de maïs, soya et céréales) qui sont visés, à 
un coût variant de 0.5 à 2.6 millions de dollars pour 5 ans. 



Pour les 10 000 producteurs laitiers, le clôturage des pâturages entraîne des coûts de 
1000 $/km de rive et l'installation d'un site d'abreuvement du bétail en retrait du cours 
d'eau coûte 1000 dollars environ. Le contrôle des animaux aux abords des cours d'eau 
occasionnerait des déboursés directs d'environ 30 millions de dollars, si on suppose que 
chaque entreprise comporte 2 kilomètres de rives. 

Pour l'ensemble des 35 000 fermes du Québec, la notion de « pertes de revenus nets » 
(recettes monétaires - dépenses d'opération) pourrait être utilisée pour estimer les pertes 
réelles de productions végétales encourues par les agriculteurs eux-mêmes. Les pertes de 
revenus nets représentent un pourcentage de la perte totale, variant selon le secteur de 
production. Une valeur de l'ordre de 30 % représente bien la partie des recettes qui reste 
pour rémunérer le travail et l'avoir propre des producteurs de cultures commerciales. 
Cette valeur représente donc une somme annuelle variant de l.O à 5.0 millions de dollars 
pour les 35 000 fermes du Québec. Si on actualise ces pertes sur une période de 20 ans à 
un taux d'intérêt de 7 %, on obtient un montant variant de 10.6 à 53.0 millions de dollars. 

L'ensemble des 35 000 agriculteurs aurait donc à encourir une perte de revenus nets 
récu"ente variant de 1.0 à 5.0 millions de dollars à chaque année due aux pertes de 
productions végétales. De plus, l'établissement. l'entretien et la protection des bandes 
riveraines entraîneraient des déboursés forfaitaires variant de 3015 à 32.5 millions de 
dollars pour 17 000 fermes spécialisées. L'actualisation sur une période de 20 ans à un 
taux d'intérêt de 7 % des pertes annuelles récurrentes ajoutée aux déboursés donnerait 
un total de pertes variant de 41.1 millions à 85.6 millions de dollars ( 41.1-10.6 + 30.5 
et 85,6=53,0 + 32,6) pour les agriculteurs. 
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SCINIRE 

Etude d'impact 4conoafque pour le Québec 
du secteur agro-altaentatre 

La présente étude mesure l'impact sur l'économie québécoise de 
dépenses d'exploitation reliées à une production de 1 de dollars 
du secteur agro-alimentaire. Ces dépenses généreraient 9 252 tnputs de la 
uin-d'oeuvre en hOlllles ou feanes-année de 1992 pour une salariale de 
259,3 de dollars et une valeur ajoutée de 685,5 de 
dollars. Les revenus pour le gouvernement du Qut!bec en tmpets sur les 
salaires et gages atteindraient 22,& millions de dollars. La paraftscaltté 
québécoise incluant les cotisations des employés et des eaployeurs au 
Régime des rentes du Québec (R.R.Q.), au financement des progrunes de 
santé (f.P.S.) et à la Coanission de santt! et de sécurité au travail du 
Québec (C.S.S.T.) totaliserait 27,0 de dollars, les taxes de vente 
atteindraient 8,1 de dollars tandis que les taxes spécifiques 
seraient de l'ordre de 5,7 de dollars. Tous ces tapacts ont été 
calculés avec le IIOdèle intersectoriel du Québec • 
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Feuil1 

RMERE CHAUDIERE (Meaure des cours d'eau et rivières en km) -·· Protection en mètres _ ....... - - - - -- •.. - --- -- - 7m Sm 3m 1m ..... . - - - -· - . - ·-· -- - - -· - km - --· cm km cm km cm cm km ., 

RIVIERE BEAURIVAGE 01 27 --~?&. 62 155 14 35 0 0 -- 02 --- - .. - --· o·· ·- o-BRAS ST-VICTOR 18 45 59 147,5 16 40 . --- RIVIÉRË FAMINË •. 
.. . .. . .___ ··-- . - ·-·1a _, - - ·-

03 45 57 142,5 15 37,5 0 0 - 04 ··· RIVIÈRE CH-AUDÏÊRË 
- - ·- -- 36 -- eo· -- 0 --·o . 99 247,5 12 30 

RIVl~RË ÜNIÈRË 
--- - . - - 67,5 - -· .. . . 0 05 27 74 185 17 ~?!~ . 0 ----- -·· RIVIÈRE CHAUDIÈRE - -

.. . . 0 ·- - o·---08 39 .~?.!~ 141 352,5 49 122,5 
07 LAC MÉGANTIC 0 0 65 162,5 25 62,5 0 0 ·--- ------- ---- -- - - - -· ·-- - --- · - - 0 -- o·--- -

165 412,5 557 1392,5 148 370 0 0 -- -- -·--- --·- -- -· - .. - -- -- -· - - - 4 ··-·- ------ -· --- ---~ 
--- .. 

_,._ --- - - ---- - - - - · ~OTE; !-•! me1ure1 ':!"t 6t6 prlae~~ ~• cartes topographlquea ftd6rale1 • r6chelle 1-250 000 - --· 
- - - . 

! !!perflcle retirée pour 1! pr~te~~~!>~ (ha) . !!!,~ 1392,5 222 0 - . - (km x 21argeur de protection/ 10) -- ~ -.. -
- ·- Superficie retlr6e totale (ha) 2112 

1 



• Feuil2 

RIVIERE CHATEAUGUAY Masure des cours d'eau et rlvlàrea en km) ···- t-----------------t-r-------~----,------,--..__ ____ -----t 
Protection en màtrea 

7m - - . . - .. - ... - ----- --ëm- -km 
.. À .. RIVIERE CHATEAUGUAY 36 18 
è RIVIÈRE DE L'ESTURGEON- - - . ---~ ·-o - 0 
.ë .. RÏVl~RÉ AUX FÈVES° - . -·- --- ·«r -- o 
D ... u Cranbe; ,y (No,ton"i~ •• ~gl~i~, - - ·-·-· - - 0 . 0 
E Ruisse~u No~~n (~es ~~glais) : ~·~- _ _ 0 0 
i= Ruisseau Norton (des ang_lais) O O 
G RIVIÈRE ÔES ÀNGLÂIS . - - -·- _._.,__ 36 18 
H RIVll~RE DES ANGLAIS --- 40 - 20 
1 Rivière Noire (~~s â~giais) - ------~~ 0 0 
J RIVll~RE CHATEAUGUAY 50 25 
K RIVll~RE AUX OUTARDES O 0 
L Rivière aux Outardes Êst (aux Outardes) -·o 0 M ii1v1l!Rë ëHÀrEAùoüAv ___ - - · -- ------ 31 ·1a.s 
N RIViERE TRoi.Jt --- -- -- - . - - -· o - . ci 
Ô RIVl~RE CHATEAUGUAY - - 1 9 _ 
P RIVIÊRÉ HINCHINBROOK --- - - 0 0 

218 109 

5m -.... _ - · -·· 
cm km 
36 18 
68 34 

-38 19 
·:w 17 
111 55,5 
"35 17,5 
11 
61 3~J5 
4 2 
49 24,5 
118 59 
85 42,5 
83 4f5 
11 -3é,s 
36 18 
25 12,5 

3m - -cm km 
101 ~0,5 
89 44,5 
42 21 
58 29 
89 4~,5 
72 36 
109 54,5 
71 35,5 
78 39 
138 68 
51 25,5 
102 51 
91 45,5 
109 54,5 
59 2~,5 
26 13 

871 435,5 1283 641,5 

435,5 384,9 

1m cm km 
0 0 o ü 
ô o o o 
O 0 
o o 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 Ô 

( ) 0 
o à o o 
0 0 

0 -~ Superficie retlr'8 PC!':_lr ~• protection 
(km x 21argeur de protection/ 10) -- - ~---,.-........,....,..... ______ ..__ ___ -+-+----+---+--t--+---+-lt----+---+-+--t--.......... 
Superficie retlr6e (ha) 173 

Page 1 



_ RIVIERE NOIRE jBV YAMASKA) . _ 7m 5m 3m 1m - . ---- km - - ---- - - --cm cm km cm km cm km 
1 RIVIERE Mawcook 0 0 132 66 104 52 0 0 -· -- -- -- - -- --81 .. ---- - 103 124 - - 0-- -2 Cénette-Aulnes-Dubreuil 40&..__ _ 51,5 248 0 3 ·· -- -· . ---- - - ----- -35 164 - 0 Ruisseau Runets 44 22 70 328 0 

Àmont de laNoire - ·----· --- -- ··-ea-- . --- - -·1f7 - "èà,5 129 - -- 0 -- ,r 4 44 258 - i . --- . --·--- . ---·- . -- 0 ·· - af 30,5 St-Nazaire 0 182 91 0 0 - i ·-- RÎvière LeRerÏne ___ - -- . - - - ---- . -0 --- ··- se:5 --- 0 - () 0 137 161 80,5 
7 Riv. Jaune ô 0 45 22,S 42 21 0 0 

213 108,1 725 382,S 1323 881,1 0 0 ... 

--- .. -

-- - - -- ___ ~C?!E..! l•! !"9•tn!~ ~ t ~t6 pr19!s au cu,vlm6tre •~ le• ~ ltes !0pographlque1 f6d6r1le1 r6dlelle t :~ _ - . 

Superficie retlr6~ pour 11 pro~~!;~lo~ (h1) 149,1 382,1 39~!· 0 
. - - - - - . 

(km x 2IarQeur de protection/ 10) 
Superficie retirée totale fha) -



·Rivière Boyer 
ID IBaalnl NomCD 1 LONGUEURCml ! B.V..flllll2I 

2 : 1 IPBover 335501 20.989 
3: 1 !S L8llbeft6 18501 1,031 
4 ~ 1 iT Lllibe,tj br1 260· 0,183 
5 · 1 1 S Ruiu. Blais 2907 1,817 
6 ! 1 iS Ernest'-"--- 1719' 1,074 
7: 1 ,T Emut G.Br1 802 0,501 
9; 1 ·s • -""--ue 2089 1,308 
91 1 T 1 ---uebr1 47· O.»t 

10 1 : S 06 chem. fer 2335, 1.459 
11 1 T Dé ch fer Br1 857 0,536 
12 1 T Dé ch fer bf2 980 0,613 
13 ' 1 T D4I ch fer br3 1447 0,904 
14 1 s des Sources 2869 1,793 
15 1 , T Des Sourc Br1 1441 0,901 
16, 1 'SCONadeau 2935 1,834 
1s· 1 . S Eduse Chabot 3753 2,346 
19 1 T E Chabot Br1 ne. 0,486 
20 1 T E Chabot Br2 2001 1,251 
21 1 T E Chabot Br4 914 0,571 
22 1 Q E Chabot Br5 290 0,181 
23 1 S CD Beaudoin 1572 0,983 
24 , 1 .SCOGaanon 1955 1.222 
25: 1 ;T Gagnon Br1 493· 0,308 
261 1 '. CD des Boulin 4794 ! 2,996 
27'. 1 TBoutin Br1 1897: 1,186 
28, 1 , Q Boulin Br2 594: 0.371 • 291 1 : T Boulin Br3 965 0,603 
301 1 1 T Boutin Br4 ' 1702'. 1,064 
31 1 1 : S CD Boucher ! 20191 1,262 
32, 1 ;T Boucher Br 1635: 1,022 
33, 1 ; a Boucher Br 6881 0,430 
34! 2 l P Ru du Portaae 1 85431 5,339 
35 ! 2 :s Br10 36561 2,285 
36 2 S Br9 3271 j 2,044 
37 : 2 1Tbr8 2638 1,649 
39· 2 Q Br12 721 0,451 
39" 2 Q Br11 366· 0,229 
40, 2 0Br7 1043: 0,652 
41 , 2 ,QBr6 1100 0,688 
421 2 -SBr5 1 14n, 0,923 
43· 2 'SBr4 1705, 1,066 
44 , 2 S Br14 1173 0,733 
45J 2 '$813 3029 1,893 
46 2 TBr2 683 0,427 
47 2 SBr1 982 0,614 
48 3 P R. Bover Nord 18408, 11,505 
49 3 S Dl S-Chartes 4674 2,921 
50. 3 T OISChar1esBr1 3369 2,106 
51 : 3 SBr21 1893 1,183 
52 ; 3 SBr9 ' 3384 , 2,115 ' 
53 3 TBr13 1457 0,911 
54 : 3 TBr12 ' 347 0,217 
55, 3 TBr11 223' 0,139 
56; 3 TBr10 363· 0,227 
57' 3 SVienDalzill 2029 1,268 
581 3 . S CD Vallieres 6164· 3,853 



591 3 TBr7 3580 2,225 
601 3 !QBr10Turgeon 2000: 1.250 
81 1 3 l Q Br9 lallberle 6741 0,421 
82 . 3 IQB180umont 956" 0.598 
831 3 ;car 440 0.275 
84, 3 !TM 1218: 0,761 
65 : 3 !TBM 490: 0,306 
66, 3 :cers 164- 0,103 
87" 3 'TBr2 1185' 0,741 
88• 3 0Br3 721 ! 0.451 
89 3 T Br1 Oemers 983, 0,614 
70 3 S Br19 1032· 0,645 
71 3 TBf20 260" 0,163 
72 3 S Br16 1339 0,837 
73 3 TBr17 629 0.393 
74 3 -T Br18 1303 0,814 
75 3 S La Grillade 4689 2,931 
76 , 3 T Grillade Br2 520 0,325 
n 3 T Glitlade Br5 680 0,425 
78 3 T Grillade Br3 1322 0.826 
79· 3 T Grillade Br4 1382 0,864 
80 3 T Grillade Br1 675 0,422 
81 3 S F. de la Plée 3173 1,983 
82 3 T Plée Br1 1561 0,976 
83 3 1Q Plée Br2 337 ' 0.211 
84, 3 0 Plée Br3 843, 0,527 
85 3 T Plée Br4 2294, 1,434 
88 ' 3 ·QPléeM 2226' 1,391 
87 3 ,C PléeBr7 1305l 0,816 
88· 3 C Plée Br8 <4251 0,266 
89î 3 QBrS 45,41 0,284 
901 3 !SBr2 3198, 1,999 
91 1 3 iTbr7 2054 1 1,284 
92 : 3 :aere 959 i 0,599 
93 3 Q8r22 -16() ' 0,288 
94• 3 .TBl6 237 ' 0,148 
95 3 TBr5 1023j 0,639 
96, 3 :TBr4 2546, 1,591 
97 3 .TBr3 379! 0,237 
98 , 3 .S8r1 241 , 0,151 
99i 4 P R. Baver Sud 18872! 11,795 

1oor 4 ! S CO Foumier 1552! 0,970 
1Q1 t 4 !T Foumier Br1 985( 0,616 
102: 4 S CO Labrecaue 6284, 3,928 
1031 4 T Lab,ecaue Br3 1eni 1,048 
104; 4 T 1 -""~ue Br2 1013: 0,633 
105. 4 T Labrecaue Br1 1102: 0,689 
106 ' 4 S B126 2920 1,825 
107" 4 TBr29 1851 ' 1,157 
108 4 QBr30 12531 0,783 
109 4 TBr27 23351 1,459 
110 4 ,Q Br28 529 , 0,331 
111 4 SBr25 2350: 1,469 
1121 4 S Br21 5472 i 3,420 
113; 4 TBl23 409 ' 0,256 
114: 4 Q8r24 2691 0,168 
115; 4 TBr44 3253: 2,039 
1181 4 ,Q Br45 5981 0,374 



117' 4 TBr22 513 0,321 
118 4 ,S Br20 3836 2,398 
1191 4 ~s Br19 '27 0,267 
120; 4 IS Br18 2559 1,599 
1211 4 i S CD Laftamme 7760 4,850 
122~ 4 îT L.aftamme Br18 1826 1,141 
1231 4 1Q Br17 263 0,184 
124" 4 T Laflamme Br-46 699 0,437 
125 4 T Laflamme Br15 1645 1,028 
126 4 T Laftamme Br12 1853 1,158 
127 4 IQ Br14 604 0,378 
128. 4 Q Br13 1697 1,061 
1291 4 "T Laflamme BrS 3140 1,963 
130: 4 Q Br8 1440 0.900 
131 4 :C Br9 19«> 1,213 
132 4 1C Br10 364 0.228 
133 4 'C Br11 1347 0,8'2 
134 4 QBr43 586 0.366 
135 4 Q Br6 1078 0,674 
1361 4 .CBr7 922 0,576 
1371 4 • T Laflamme Br4 22-44 1,403 
138: 4 T Laflamme Br3 451 0.286 
1391 4 •T Laflamme Br2 1125 0,703 
1401 4 ,S Br40 1723 1,077 
141 1 4 ITBr41 1 422 0.264 
1421 4 ITBr42 902 0,564 
143" 4 .s Br35 2980 1,863 
144; 4 TBr36 1901 1,188 
1451 4 TBR37 . 2954 1,846 
1"46i 4 rQ Br39 316 0,198 
147 4 iQ Br47 1492 0,933 
148 4 ,C Br48 545 0,341 
149 4 'C 8r49 443 0,277 
150 4 ·C Br50 451 0,282 
151 4 Q Br38 1238 0,774 
1521 4 SBr34 455 0.28' 
1531 4 1T Br33 334 0,209 
1541 4 SBr3 1670 1,044 
155 4 TBrS 1101 0,688 
156 4 ,OBr4 1150 0,719 
157 4 1 S F. Communauté 1 1781 1,113 
158. 4 :T Communauté8r1 1 1050 0,656 
159: 4 a CommunautéBr2 931 0,582 
160: 4 S Br11 910 0,569 
161 4 SBr7 2847 1,779 
162; 4 ,T Br10 1 1547 0.967 
1631 4 ,TBr8 ! 467 0,292 
1641 4 :QBr9 1 321 0,201 1 
165 4 S Br6 812 0.508 

• 



L'évaluation de la longueur totale des cours d'eau et des fossés de même que de la superficie 
totale de la bande riveraine correspondant à chacune des catégories de cours d'eau protégé 
donne les résultats suivants: 

, 
SUPERFICIE DRAINEE 
PAR UN COURS D'EAU 

OU UN FOSSÉ 
(ha) 

S > 50000 
1 000 < S < 50 000 

50<S<l000 

Dpsan 
24-09-97 

S < 50 

LONGUEUR TOTALE DE SUPREFICIE TOT ALE 
TELS COURS D'EAU OU DE BANDE RIVERAINE 

FOSSÉS EN MILIEU 
AGRICOL~ (km) (ha) 

2 800 3 920 
9 000 9 000 
12 000 7 200 

200 000 40000 



LES RÉGIONS ADMINISTRATIVES DU QUÉBEC 

Nonl-du.Qu61,ec 

10 

Abitibi-Thrd1C1minp 

Sagumay - uc-Samt-Jea. 

02 

ate-Nord 
09 

é. 
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LB COMl'Œ DB ,au=~ 
EN A<m.TCUL'tUDOU-IPff&: 
ra : a •r11 : n .... n s : ... ,, •. , .. _ .. , ••-_...,. .. .,.f: n:.b : - ---•--if: .... Grande -cûlÜe 

- .. 
._.. ........ PQI t •••r d ,-.., 7811111 

ADtrr 1992 

Statistiques 
, ... lace~ culture· Stat1at1.-•, Apa 100/150, Nat 1991) 

1· SW,rf1cfa 
1986 !!t! 191!18 l!!! lm l!!! 

•ooo "• '000 "· •ooo "• •ooo "• •ooo 11a •ooo 11a 

llé 54 65 66,1 51 54,6 42,5 
Awi,w à grain 101 103 121 ,o 125 97,D !9,0 
Orve 172 174 162,0 154 156,0 165,0 
c,,..aln •l.,... 30 21 21,0 21 25,0 25,0 
S.rrHin 9 11,3 1,5 8,5 2,0 2,0 
Foin cultiw ffl 916 916 991 1 036,0 t 050,0 
Nais fourrqer 61 51 57 57 40,5 44,5 
Nais•tr•in Z]4 Z2I 240 260 213,0 295,0 
Soya 4,4 11,0 15,0 17,5 11,2 25,5 

2· ietldements 

llH lD! 19111 .!!I! lm l!!! 
t/ha tlh• t/"8 tJ11• t/"8 t/ha 

11, J, 10 2,112 2,63 3, 12 3, 11 2,a 
Avoine à grain 2,22 2,25 2,35 2,36 2,7.S Z,25 
ar,. 2,99 2,61 2,194 3, ,, 3,37 2,97 
Ciréales aélangées 2,7'2 2,61 2,61 2,61 3,08 2,84 
S.rruin 1,55 1,33 1,41 1,22 1,35 1,00 
Foin culttw 6,26 6,59 6,25 6,29 7,07 4,57 
Nais fourrager 29,36 34,41 34,04 30, 18 33,70 27,87 
Nafs•grain 4,82 6, 18 6,25 6, 15 6,80 6,311 
Soya 2,27 2,23 2,29 2,46 z,ao 2,61 

3· Procu:t ions 

!!lé !2!l 1911 l!!! lm l!!! 
•ooo , '000 t •ooo t •ooot •ooot 1000 t 

Ili 166 113 175,5 159 170,0 122,4 
Awine à 9rain 224 232 284 295 265,0 200,0 
Orge 515 457 460 415 525,0 490,0 
Cfréales llilangées 83 75 75 75 71,0 71,0 
sarrasin 14 15 12 10,4 2,7 2,0 
Foin cultiw 6 100 6 500 6 160 6 Z30 7 320,0 4 aoo,o 
Nais fourra,er 1 aoo 2 000 1 940 1 720 1 365,0 1 240,0 
Nais•grain 1 130 1 410 1 500 1 600 1 924,0 1 882,0 
Soya 10,0 17,1 34,4 43,0 51,0 67,0 

Source: . Statiati~ Canada, C.talogue no 22·002 .,rincipeles Gr.,... CUltw•• . lureau de la stacistique • Qujbec 
•r.r.- culture: S.rficie1 procu:tian et valeur 1991•. 

Ce docanlcal al bu6...,. c1c l'infoffllltion .... jupe~ 
une cWciR,a _. aur c:dC iafonDMioa •la_. ,apcn.,idlilM de rutiliaw. 
Publil pu le rninÏllà'c de r Apic:ullure, da Ncbaiea c:t de I" Alimcnlatioa du Qua,cc. 



...., •• .,. • ..., __ ,._ .,..,.v,-.-..,,v-
· KNAGIIICULTUIII DU QDDlc 

:.:Gan~ . , . -
111,.i 

,. 

GROUPE GÉAGRI tac. ' 
# •· -A••• • .., . . , . .r ~- . - 4 • 

dfi•tklffl AGDl!XI..,.. . . . . . 
• - "' --- • Ill 

Statisdques 

(R..._ 9GlandN culUres • Stalilliqu••. Agda 100l850, Avrf 1885) 

1- SVQ9N'ftcin ensemencm rooo ha) 
Jm .lm lm 

816(1Dutbté) 38,7 38,7 41,8 32.0 32,0 
Awine t grain 109,0 101,0 SMS,O 87,0 78,0 o,ge 164,0 1S5,0 147,0 130,0 118,0 
c«6alesm~ 29,0 35,0 •35,0 38,0 32.0 
Saffalîn 2,4 1,5 2,0 3,0 2,0 
Foinc:ullivé 880,0 930,0 920;0 870,0 830,0 
Mala fourrager 34,0 30,5 25,0 28,0 30,0 
Mar.grain 308,0 295,0 283,0 280,0 305,0 
Soya 33,0 33,0 se.o 80,0 93,0 

2- Bendemen!I !Y' If 1Uperflçie ,;eau, tt / ha) 

lm .tm lm lm -
816(1DUtbM) 3,31 2,'D 2.50 2.80 2.91 
Avoine• gnin 2,W 2,53 2,30 2.30 2.28 
Orge 3,50 2,88 2.~ 2,70 2,98 
c-6llel mélangées 3,31 2,85 2,69 2,59 2.98 
Samllin 1,00 1,15 1,10 1.50 1,32 
Foin~ 4,89 e,83 8,30 8.(rT 8,51 
..... fourrager 26,87 26,23 26,80 29.23 'rl,00 
MaJ9-grain 5,20 6,45 7.01 720 7,03 
Soya 2,65 2,91 3,00 2.90 2.74 

3 - Pn>ductionl COQQ n 
lm m2 lm lm lm 

816(tDutbl6) 122,0 111,5 105,1 88.2 92,5 
_Avoine• grain 'n8,0 220,0 183.0 173,0 188,0 o,ge 560,0 435.0 340,0 350,0 343,0 
C6réaelm..,géel 91,0 9',0 86,0 82,0 91,0 
S8rrasin 1,0 1,5 1,5 ,.o 2,5 
Foin culliv6 4300,0 6350,0 5800,0 5800,0 5400,0 
Mala fourrager 900,0 800,0 670,0 780,0 810,0 
MaJl.gain 1430,0 1870,0 2 000,0 2000,0 2130,0 
Soya 86,0 93,0 170,0 230.0 2S5,0 

• Sourcea: Stalslique Canada. Catalogue no 22-002. sétie de rapporta aur les grandel cuflurea (no 8). 

c1oc,......,.. -.t balé -• l'iafonnalim facludle jupe~ Une d6:ilioa ba6c 111t œllll àûanmlion ac la lCUle •Cil• b-W dl l'Y!itiarmr. 
Publil .-1eœOUPEŒAGRI is. 



ÉVOLUflON DES PRODUCTIONS DE CÉRÉALES, DE PROTÉAGINEUX ET D'OLÉOPROfÉAGINEUX AU QUÉBEC DE 1980-1981 A 19'7-1991 

u.a.-i. -- .... 1116 ~-........ .. ,, ••• '"'-· .. ...... ~-· ........ ~-.._. PNI•• .. ...... ...... ' ...... ........ • C C ....... ..._.. ...,.. .... e.-.. Mool&M IINaMnoN Moot• ...... .. Be • ........ .. .. .. .. lui ..,.. .. lui .. ...... .. .. .. ...... .. .. .. _,.. 
19'0-II IS4000 IS4000 5.44 Ill 200 6S600 6S600 2.62 111 500 164900 164 900 1.69 279000 42 700 42700 Ul 124100 4PIOO 49IOO :aJI 
·••..a 16S400 165400 5.!IIO 97S 400 106000 106000 2.41 251100 150100 ISOIOO 1.77 266 400 40900 40900 292 119 500 50900 50900 U6 
1•2-1, 179600 179600 5.79 l 040000 121 000 131000 l .91 160000 16)000 161000 190 110000 nooo nooo 291 9)000 S4SOO 2.64 
191)-14 112000 112000 SJ6 9'15 000 1)2000 1)2 000 242 )20000 170000 170000 176 300000 30000 ,0000 J .73 12000 SI 000 St 000 2,, 
1914-IS 210000 210000 614 1 2911000 135000 13S 000 296 400000 16SOOO 165000 211 360000 31000 ]7 000 324 120000 45000 45000 2.14 
11115-16 225000 usooo 611 1 420000 142000 142 000 3.36 417 000 150000 150000 2.40 160000 47 000 47 000 349 164000 40000 40000 us 
1!116-17 2)4 400 234 400 4.IO 1130000 175 400 172000 1.00 SISOOO 117 600 101000 2.20 224000 51600 S,600 310 166000 J0,00 J0500 210 
191'1.a 2J1000 2)7 000 620 1 470000 1l0000 174000 260 4$1000 ll3000 101000 2.20 227000 61 IOO 61 IOO 2IO l7UOO 29000 29000 :uo 
1•• 251 000 251 000 uo 1 570000 166000 151000 2.10 441000 122000 lotOOO 230 2S6000 59100 S9100 260 1$6 SOO JPOOO 29000 2.70 
ltu-90 269000 269000 6.20 1660000 150000 142000 310 447 000 117 000 106000 210 241000 44 500 44 500 ]10 IJIOOO 26500 26,00 :uo 
19!10-91 213000 211000 670 1900000 141000 146000 3.40 4!l0000 91000 17 000 2.70 231000 SlOOO 41600 310 IS2 000 26000 26000 J.10 
11191-92 Z9l751 Z9l7SI 6.40 1170000 IS7 400 ISJOOO ).00 454000 96300 79000 BO 171000 ]!1046 J7 461 290 107 710 25661 llli61 :uo 
1,n.93 JOIOOO 275 000 S20 100000 164000 160000 l .SO 560000 109000 93000 J .00 276000 42 SOO 36100 ) 30 121100 29000 27 500 uo 
19"-94 295000 Z!IOOOO 6.40 1170000 ISS 000 IS2 000 2.!IO 000 101000 17 000 2.SO 220000 11800 17 SOO 100 Ill SOO uooo nooo :uo 
19!14-95 281000 211000 710 1000000 000 140000 1.40 96000 10000 2]0 111000 41100 4\ :,00 2 SO I0SIOO ,sooo s:zooo 270 
199S-96 210000 219000 120 2000000 130000 121 SOO 270 3SOOOO 17000 76000 230 17)000 )2000 11000 210 11200 JIOOO JS500 uo 
19116-97 )JI 800 130000 697 2300000 l:ZS 200 123000 219 lSSOOO IS 100 72000 2 S7 IUOOO 31800 ll 500 2 76 92 SOO 12000 J0500 2.111 .,,, .. 310000 J27 000 6.61 2110000 1115 000 l:ZSOOO U2 415000 ISOOO 7)000 :Z.67 l9SOOO 23IOO 21100 JIO 71600 J)OOO 10500 JOS 

- ·- lbtkola_.. ..... .......... ... ,_, ...... c. 8-,.rflcte ......... , ..... c • ,.,..ac .. ........ , , .... IK• h,...nct. . ........ ....... ........ • ••••••• ...... e.-... ll6aoli. Ua e.-.c- Mcoli. .... e.-...--1t ... 1• u.. Mc:oli. .... 0.d ......... .. •• ...... .. .. .. .. lui .. ....... .. .. .. ...,.. .. .. .. ...... 
llllO-II 0 0 0 0 3 500 , soo l J7 4100 6IOO 6100 1 li 1200 0 0 0 0 0 0 0 
11111-12 0 0 0 0 0 0 0 0 6200 6200 I.IS 7100 0 0 0 0 0 0 0 
11111-11 0 0 0 0 0 0 0 0 8900 8900 OIi 7200 0 0 0 0 0 0 0 
•• , .. 4 0 0 0 0 0 0 0 0 9100 9100 l 24 12000 0 0 0 0 0 0 0 
1!1114-IS 0 0 0 0 0 0 0 0 6500 6500 1 S4 10000 0 0 0 0 0 0 0 
1•s.u 0 0 0 0 0 0 0 0 1300 7300 I .SI Il 000 0 0 0 0 0 0 0 
1!116-17 4400 4400 210 10000 0 0 0 0 1700 1700 1 SS IHOO 0 0 0 0 0 0 0 
1!1117-11 1000 1000 l 20 17100 0 0 0 0 SJOO SJOO l 32 7 000 0 0 0 0 0 0 0 
1911-19 15000 ISOOO 190 21600 0 0 0 0 2 900 2900 l 100 0 0 0 0 0 0 0 
1~90 Il SOO 17 500 2 SO 0000 0 0 0 0 3400 3400 1 24 200 0 0 0 0 0 0 0 
1~91 11200 11200 210 SI 000 0 0 0 0 4 300 4100 1 37 S900 0 0 0 0 0 0 0 
11191 -'2 2S271 25 271 260 66000 600 l 600 210 :uoo JIS4 J 1 00 l200 0 0 0 0 0 0 0 
1"2·9J 3)000 32 SOO 260 86000 sooo 600 2 20 1300 2400 1 000 1 00 !ISO 1600 2600 I IIO sooo 0 0 0 
1991-!M ))000 32000 2 IIO 91000 1 200 400 2.00 800 1 500 1300 1 20 1 500 ,ooo )000 110 uoo 0 0 0 
1994-IIS 56000 56000 300 170000 1 000 800 210 1 700 2000 1400 110 1 SOO 2 700 2600 2 00 S 200 0 0 0 
1995-96 10000 10000 l llO 230000 1 900 1 000 200 2000 3000 2 700 1 so 000 400 4400 216 9500 0 0 0 
1996-9'1 96700 9SOOO 260000 1 100 1100 211 2 2900 2100 112 J 700 4 700 4700 2 09 9100 J 200 3000 2.00 

1!197-91 120000 120000 281 337 000 1 600 1 000 210 2100 2100 1900 2700 4900 900 2,10 10300 S200 S200 2.12 

Ha: la 1N1ion1 .. Mlin"9 del eupaficia et del pn,c!IKliona cnln ICI Uln6ol do -11991-1992 et 1!19&-1997 -ona cli,ponib&CI en 1991 Pour plue d'infonnaliona, il faul lflllCla' M. D....i &c.-.roa Ml IMllllnt 
dl.....,._.IUÏYIRl :61l•9Sl -3164. 

• Slllilâquc Canau, BanqllCI Can1im . 
• Si.aielique Canada, Smo de rappor,e 1111 lce arandoa ,ultww. ut 22-002. 

....... .. .. 
IJUOO 
IJ0100 
144000 
12:21)00 
121000 
IJOGOO 
11000 
71000 
11000 
11œo 
IOOOO 
lJOOO 
91 000 
94000 
16000 
'2000 
"000 
91000 

.... .. ... .. 
0 
0 
.o 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

6000 

Il 000 



218 

T ..... U.1 
S11111a!g-.tut lacullu,_ dn ._.., ldll h...,.d .. 11. !!Nglo,•--=--· 0uMlec. 1-.1• 

Il Mgionac,icole ,.,. , .. 1915 

j. SUINlrftcle tolal• • la cullUrtl (ha) SGIT •m 31113 
11-1..aurM Qaapjsie= 

lel dl la Mar:INN (01) 2<17 25t 25' 

11 
a..bec(O'l) 1800 11:11 1111 
Beauce 'PPIIICNS (03) 108 • • 
Bois-Francs (CM) 7.0 161 556 

1 Eslril (05) 477 '°' •1• j! Ric:helleu--Sainl-~he (06) 7731 75101 1818 
SUd-Ouesa-c.Monnal (07) 1SZ2S 1'566 1'289 

(08) 161 '55 479 

li. Abiti-T 6uiscami110,,. (09) 63 • 18 

r ~MonùUI (10) 7GI 1•s 75&0 
Mllurioe (11) 5111 m 131 

il Sa~,......OC-s&inl.JNn-
COl•Nord (12) 'BI 332 3M 

1 Superfid9 latlle de la nkotte (hl) 31119 338T7 33•1 
Bas-Sainl~ 
iles-de la-Madel- (01) 228 223 228 
CMbe<:(02) 1503 147• 1527' 
Be-.Appalad'lea (03) 105 77 12 
Boe-F,-a (CM) M7 e1, .. . , Eslrie (05) .as 385 398 

i : Ric:llelieu-Saînl-H,acinlhe (06) 7239 75'3 7901 
Sud-Ouesl48-Moœéal (07) 13687 15324 14951 . ' 

fi Oula~urerü:185 (08) 621 .o. <133 

~: 
Abîlit. Ttniscanawgue (09} a G tf1 . (10) 1629 70,. 7032 

t Maurice (11) •sa G4 .,,, 
;, Sa~)'-UC-Sainl..Jean-1: (12) 284 326 :M9 

Production totale ("000 kg) 5138'1 5'8354 550574 
1: Bas-Sainl-l.aureN-Gaspès • a 
li ùes-d!Ha-Madeleine (01) 4131 S.13 4981 

•. Québec (02) 22252 22168 22998 
., Beauct-Appalaches (03) 1373 941 1014 ~~ );. 

Bois-Francs (04) 7333 6663 5044 
Eslrie (OS) 4161 3581 3294 
Ric:lleliw--Saint-Hyacinthe (06) 79607 81006 91393 
Sud-Ouesl.œ-Monuéal (07) 241152 279151 270922 _,. 
Oulaouais-1.aurenaldes (08) 6813 4557 4728 
Abitibl-Tèn'iscalTlngue (09) 904 1198 1592 
Nord-de-MonlrNII (10) 135075 132798 134652 
Maunt141 (11) 5118 3175 3905 
Sa~'f--lac-sainl.Jean-
COle-Hold(12) 53'5 11N 6051 
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T .... 1.4.1 
Sladllilues 9UI" la culluN des 16gu!Mt' à cte. llM OCNmWcillN. !!; Naklo, eo,i,CCla, 0u6bec. 1-,.1915 

Ngiollagriœle ,.,. '"' ''Ô .. 
Production carnmerciale ('000 kg) ••120 538100 MOa. 
a...san~~ 
.... dl la Hldlllli,. (01) us:, 4358 4134 
Q.-bec(02) 20794 21192 21123 
a..~ ....... (03) u:w 893 1002 
Bois,,Franc:s (CM) 7214 8589 4878 
Eslrie (05) 4602 3588 3218 
Rictl--..-Sainl•Hyacrn1tie (06) 79578 807•6 8159' 
SUd-Ouesl-œ-Montrëal (07) 236616 275676 261010 
C>ulaouals-laurenlides (08) 1636 4533 4570 
Abitibi-Témscarnngue (09) 899 1198 1 .a• 
Nord dl Monlrea1(10) 128253 129033 131<Me 
Mauricia ( 11) 514' 3875 3905 
~y-l.ac-Sainl.Jea.n-
COS.Nord (12) 52•5 5919 5888 

Yai.ur des venlN ('000 $) 171763 183672 187273 
Bas,S,ml-Laurant~e-
les de-la-Madehine (01) 1171 , 598 2391 

i au.bec:(02) 8951 10751 

' ....... Appalaches (O'J) 5'9 481 
1 Bois F,anc:s (CM) 35&5 3430 1 

Eslrie(OS) 1516 1977 
Ridleieu--Sainl•Hyacinlhe (06) 21519 22691 
Sud-Ouw.,_Montnial (07) 83695 88937 
Oulaouas-1.auranlldas (08) 2963 1959 2512 
Abitit. Témscamingue (09) 264 515 -N0fd.de-Monlréal (10) 43524 47036 47476 
Mauricie (11) 2232 un 2219 
~-SainWean-
Cclle-Noni(12) 1744 2320 2500 

1. Ces donnees réfèrent aux produdions maraic:h8res eu tableau 9.1 à rexc:usion de la culan des c:hamc,iglrm el de la culln ... ...._ 
2. L"an,- 1993 a,mp,end hui1 noweaux lé4;J,mes : et.ou chinois. c:hOu da Bruxelles. cilrouile. couro,t. melon. oignon Wff. PiWlaiS • pciruu. 

Sources : 81118au de la statistique du Québec. 
SlaliSliqua Canada. 

- - - -- - -

- -~ ' ' ...... 
-
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PRÉVISIONS DE COMPENSATION 
SOYA 

199'A 1997 

1995•1"6 1996-1997 1997-1"8 
(2.7ta/ba) (2.71111/ba) 

rTEMS 

•Prildutu'l'cbt 
., Compcm,111oa 

,Plnqcda 
compcmationl , 

,eo.-.,iœ 
~réidudlc 
J 
1c . . :~IOD 

(1) Taa prtlilDiaairc 

B(g>LTE tffS; 

Siun 
303,1. : 
301 .75 

, .. 
R.A.R.8. 

$/ha 

o.oo · 

0.00 

0.00, 

Modific.llioe cla aodtle : 

S/111 S/llll S/1\1 S/tm 
a,,10 211A2 7'1UI 302.a.l 
11'.73 310.00 172.00 325.00' 

5.37 0.00 0 .00 0.001 

A.S.R.A. 
Slha "' ·-· 

"' 

5.37 ·- .. ..:=·. :-~; '~ .. 
5.37 

- L impaa des modifications du mo&Ule de ferme es,~ sur uae ~l'iode de dcUI 1111. 
- Aupcataùoa de la taille du modtle soya (J>MIC de 2.5 ba - 27.8 ba) 
- AjwœlDClll d" rndcmcnl du madtlc 
- A,IIIICIIIClll des COÛIS de fcnili:uuoa 

aeco,re 1"16; 
- F'• de rcn1CDte nalionatc RARB. 

NOTE: LA Ré:GIE DÉCLINE TOUTE FIESPONSA81UTÊ QUANT À L"VTIUSATION 
OE CES PREVISIONS 

S/111 
111.05 
877.50 

0.00 

o.ooJ 



PRtVISIONS DE COMPENSATION 
BL~ CONSOMMATION HUMAINE 

199$ A 1997 

1995-tt• (f'INAL) 
(U1.m/ba) 

1996-1997 
(3.41m1u1 

1991-1998 
{l.41m/tl1) 

ITEMS Sllia S/111 s,,. S/ba 

Revenu lllbiliK Zll.3' 711.51 -- 1'12.17 

Priz du 1111rchl 238.59 '°"·" 201.00 a,.oo 
Compe11111ion 
ioule 0.00 0.00 2U9 15.17 
Panaaccta R.A.R.8. A.S.Jt.A. ' 
compemaùoas s, 111 S/111 

22.15 0.00 

Monw1111Cf1â (1) 
àdaae 0.00 0.00 -
Compcmatioa ... .. 

· réiduelle 0.00 0.00 • > . .. 

.,.,, .... (Z) .. -;· -=~:~ 
Cocisa&iaa 52.30 ' ~..r-
TOT AL cotilauoa 
R.A.R.B. + A.S 

(t) Cc 1 a:p6di6 •• prodllCICun le 21 ami 1"7. 
(2) Taua p~miuirc 

B6CQLTE tttli 
Modifptioa du modllc : 

Siun 

227.91 

1t5.CICI 

32.91 

.. ... .... .. .. , 

- L'impact des modificauomdu ~le de renne esi tuW sur une p&iodc de demam. 

Stlll 

774.19 

813.00 

111 .89 

0.00 1 

111 .19 ! 

N.D. ' 

- Au1menution de la tallle du modtlc bit de comommauon bUDWDC (paue de 2..5 ba - 27.8 ha) 
... AJustement du rendement du mocUle 
- AJustemcnt des coùu de fenilisatiœ 
- u compemauoa ~rsêc au produacur est limiléc a la dilfaaxz enue le rnenu-sllbil~ et 

leprildu~ 
•Compcm.1otaJe 
• Compcns. RA.RB 

O.OOMia 
22 95 S.111 
ll.95 s..ia (d!Maa ecn -en, a11 roacss .--. bu&• du ripne prcM1c1111 

- Fin de 1'e1uenie nauonale RARB. 

86CQLTE 1991 

NOTE; LA AÊGIE DECLINE TOUT! AESPONSASUJrt QUANT À L"UTIUSATION 
DE CES PRÊVt$0NS 

1 



PRÉVISIONS DE COMPENSATION 
ORGE 

1995 A 1997 

DATE· 3 OCTOBRE 1117 . 
; -.. . .. ,. ..... "': 1995-1996 (FINAL) 1996-1997 1997-1998 

(3.4tm/bl) fU lm/ha) (3.4 lm /ha) ë . 
; ITEMS Sltm $/ha Siun s,111 S / 1111 Sllul 

Rc-cnu s&lbiliM! 201.75 702.9' 201.33 701.52 205.77 m .12 
Prix du 178.11 · 599.01 1eo.00 5".00 155.00 527.00 
Compensation 
IOUie 30.57 103.93 CS.33 15752 50.77 ' 172.82 
Panaacda R.A.R.B. A.S.R.A. 
compensaiom Sl ha S l ha 

59.8' .W.09 ' ' 

MODWIII~ (1) ·-.. 
+ I • .,. 

ldatc 59.8' .W.09 120.00 0.00•1 
Compensation .. . - --~~ . · .. •.•. ,· · -:'F" .. ·-RSiduellc 0.00 • 0,00 ':11.52 . .. ---': -- 172.62 1 

(2) .. - ... -::..~*" 
.· 

Cocisalion 63.751 28.15 ~ . 71.13 ... • • - 1"J N.D. :l'.";"I'~ 

TOT AL colisation ; " . ,. :. 1 '" . :, •, ,1•,-,'?~ : ... . ;p.~ ... .... .. ,· .. ,. -~il~ 1 • 
·- i ·~'· , .. ,. t-

R.A.R.S. AS.R.A ... 91.90 ;J, .. ~;·• ,:.:· ~~~.:. ... ~. 

(1) Cc moa.wit • czp6cli6 m producacan le 11 ami 1991. 
(1) Taa Pftliaiuire 

BICQLTE 1m: 
Modif"icaûoa du modtlc : 

:~·-~~:: 

- L'impact des modifaations du modtle de renne cs1 twt sur une paiode de dem am. 
- AulfflCDU.tlOD de la !aille du m~le de rorac (passe de 25 ba - 27.8 bl) 
- Ajustement du rcndemeru du modtle 
- Ajustemenl des COÜCS de (enilisatioD - u compmsaùon aux produaeun est limitée l la difftrcnœ mue 

le ~nu-sllbiliK el le prix du mardlt. 

BtCQLTEtttf; 
- rm de rententc nalionale RA.RB. 

RtÇPLTE fmi 

NOTE: lA AÈGIE DÉCLINE TOUTE RESPONSASIUTÉ QUANT À L'UTILISATION 
DE CES PAÉ\IISIONS 

~: ... 1 
• 1 

·------------



Haricclla 

Lallue 
MaJa 

Oignons secs 
Pinwà 

•flalchN 
• dl lrllllfomllllon 

_,,_11, 
• de ni llfCWfflll!On .,,. 
• dl nllbmltion 

Poïs de transformation 
A•faba(ps 
Tomala o, 
Total trais 111 

Total de transrormaaon 
Total bis ~um• c:n 

PRODUCTION TOTALE COMMERCIALISÉE {Tmt 
Braccli 
can:ia. .fraJchls 

C6led 
ChoUX 
Choux.fleurs 
Co11c0mb1• 111 

Ldue 
Mata 

• da transformatiDn 

·"-"' 
• da n,w11~bmrm'lllllltiontv· in 

• frais 
• de trlNfonnltion 

• frais 
• da transfonnlllon 

1151 
3002 

251 
441 

1 510 
139 
248 
738 
741 

2108 
1 511 
5742 
39CO 
1 503 

414 
3503 

740 
930 

20771 
11182 
31953 

15458 
96859 
8987 

22G1 
55025 
121Sl0 
3898 

3798 
14852 
34611!11 
34590 
-49215 

Olgnana MCS 50 8Cl7 
Plmlnta 5 .WC 
Pois da baltfom1111io11 13 289 p,.....,. -----------;20295 
TDfflldN 11> 14 790 
Total frais 111 390 924 
Total de transrormaaon 111 21 s 
Total IDus "9umn CD 502 138 

RECETŒS EN PROVENANCE DU MARCtŒ ("DOi St Pl 
Bracal 
caroa.. • hfcta 

Cileri 
Chcam 
ChoUX.fteura 
COil 10ClfflbfN111 

Harlcca 

Laitue 
MITs 

Olgnonaseca 
Pimanls 

• de lranafonndon 

.frais 111 

• cte nnatonnnon 
. frais 
• de transfom.ation 

•fin 
• de transfomlatlon 

Pois de lralmOl,1mlol, 
RU!abaga 
TOffllta 111 

Total trais n, 
Total de transtormaaon 
Total tDus Ngumn 111 

10«JO 
23817 

991 
6775 

13786 
6081 
1696 
3154 
2537 
3030 

21107 
15539 
4574 

14823 
3673 
4865 
5682 
8928 

154148 
18556 

172704 

1279 
3243 

21M 
<132 

1321 .. 
245 
713 
733 

2541 
1 741 
4867' 
5481 
1578 

436 
3674 

697 
940 

20390 
13487 
33877 

14898 
109823 
10184 
22680 
oi6310 
15000 
3681 

13866 
3873 

18577 
38,120 
30508 
701'7 
58023 
6451 

12857 
20287 
14912 

<C04385 
133 715 
538100 

9975 
33289 
1029 
7000 

11 625 
787SI 
1843 
3658 
3778 
3870 

19384 
12821 
6-1œ 

14917 
-4008 
-4427 
5396 
9500 

161 459 
21823 

183 282 

1082 
3291 

31M 
-431 

' 475 710 
158 
837 
799 

2«10 
1 82-4 
-4348 
5055 
1641 

583 
4307 

778 
875 

13864 
33878 

13902 
6œ&> 

10902 
21901 

2589 
15958 

35952 

1 

132883 
5401915 

9216 

6954 
1508 
3892 
3476 

i 
5387 
8374 
8149 

167073 
20201 

187274 

1232 
ND 
ND 
383 

1805 

385 
914 
ND 
NO 

214'5 
NO 
ND 

1 499 
631 
NO 

826 
886 

22967 
14673 
37640 

15 316 
NO 
NO 

19264 
54706 
13411 
5580 

17422 
ND 
NO 

85670 . 
ND 
ND 

80032 
8285 

ND 
24993 
13626 

-448 270 
134m 
5810-47 

10355 
ND 
ND 

6760 
15030 
7240 
270-4 
3946 

ND 
NO 

39050 
ND 
ND 

17220 
5515 

NO 
6800 
8010 

172 382 
20615 

192997 

'''L•~•-•----•_. "'A.-Wc»tte:l.•--•-ciw-.1aa.,de.,,__•~.II~ . .. ,......,...__, .. ,__ •. ,___OIJ~~-------....... - , .. ., ...... .,_.,.,.,___ ..... : .. 
Direction de l'analyse et de l'Information ,conomlques 

19,0 

•l,I 
22,4 
12,1 

143,7 
9,2 

17,8 

.a.7 
8,2 

6,2 
1,3 

14,8 
5,8 

11, 1 

10.2 

-12,0 
18,6 
8.3 

115,5 
9,2 

0,3 

3,9 

9.8 
1,4 
7,6 

12.4 

-15,3 
11 ,0 
4,1 

79,3 
1,4 

63,7 

18,0 
·-2.0 

-18,8 
•1,7 
3,2 
2,0 
3,1 

39 
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·-----------·--

ITEMS 
. Relau scabilili 

Pris du marcM 
Compcnuùan 
lO&llc 

Parusedc:1 
compensatiom 

. MODWIIIIICfta 

PRÉVISIONS DE COMPE~SATION 
MAIS-CRAIN 

1995 A 1997 

1995-1996 (FINAL) 1996-199'7 
(Una/111) (6.6 tm/ hl) 

S/tm Stha S / 1m S/111 

171.40- 11M.23 172.35 1 137.51 
21122 139'.0S 155.00 1 OZl.00 

0.00 0.00 17.35 11'.51 
R.A.R.B. U.R.A. 

S/ hl Si hl 

0.00 

1997-1998 
(6.6Ua/hl) 

Stem $ I Ill 

171.17 1 121.72 
155.00 1 023.00 

18.17 108.72 

tt date 0.00 · 0.00 . 0.001 

:i Compensaùaa 
., 
1 

·irâiduellc 0.00 • 108.72~ 
' 1 
~Cotisation 
~TOTAL cotisation . . lie'- --..~· 
1 R.A.R.B. + AS.R. . 

,. 
"'r • 11.89 __ .7. · ., . : ... .:~ ,..-;.. 

(l) Cc moawu a âl aa produacun le 21 nril 1997. 
(l) Taa fdlimiD&irc 

BSCQLTEtm; 
Modif"lc:a1ioa du mod~le : 

- L "impact des modificalions du modl;le de ferme c:st ftaJé sur une pmodc de deux am. 
- Ausmentacioadc la &aille du mod~ mu-pin (passe de 150111- 166.6111) 
- Ajustemen1 du rmdement du modl;le 
- Ajus1emen1 da c:où&S de fenilisatioD 

BSCQLTE t,m; 
- Fin de l'entente 11aûonalc RARB. 

ffçpLTEtWT: 

NOTE: LA REGIE DÉCLINE TOUTE RESPONSA81Llrt QUANT À L'UTILISATION 
DE CES PRËVISIONS 

--------------------------------------



.. 

• 

PRÊVISIONS DE COMPENSATION 
AVOINE 

l99JA 1997 

DATE· JOCTQIAE 1117 . . . . 

P1ge30101 

. , ' 
. ·-.. . .,. . 1995-1996 (FINAL) 1996-1997 1991-1998 

' 
(Ul Ill/Ill) (3.13 lm /ba) (3.U 1 baJ 

rTEMS 1/tm 11111 1 / lffl S /Ill l/1m 1/ Ill 

Re,lenulUbiliK 201.3,,1 . 852.U 20l.11 .. 7.32 *·• NUI -Pri1 du nwdlit 157,52 ffl.CM t50.00 .a.so 1.S.00 '5315 
Compemaûon 
towc 50.12 151,07 se.et 177,12 st.• 181.7' 

Panqeda R.A.R.B. A.S.R.A. ! 

compensations Il hl S! Ill -~ ' . . ,, ,.d 

l tM.08 24.99 -

Moawm ,cna (1) .. --. , 
~:; ;, --~: . à date 13'08 2, .• 1".00 0.00 ' 

·•Compcmalloa ~r ,;-·---... -~.--.:~~ 
résiduelle 0.00 0.00 31.12 1N.7' 

(2) ~ ·-' #-_ ... 
COTISATION 72.05 28.M . .. 

90.13 1û:-ë.";:; N.O. ... , ' , ... 

TOT AL coûuûon " --;_:_.f ;-~~ ~ ;~·:i/ ~ i ·. ' .. p:.::: a.. -~ 

R.A.R.B. + A.S.R.A. 100.69 .. .. . . >-' . ,. . .. 

(1) Ce IHlllUI a 6d ~if au prodllCICIUI le 21 mil 1991. 
(2) Tau prtliaùuirc 

8SCPLTE 199S: 
Modiricaùog du modtlc : 

- Lïmpaa des modifkalions du rnod~lc de ferme est tuli sur une ptriode de deus-. 
- Au1mcntalion de la llillc du IIIOIUlc avoine (passe de 25 ba - 27.J ba) 
- Aj111temcnt du rendement du modtle 
- AjUl&elDCDl da coùts de (cnilislÜOD 
- LI compcmatioa 'lo'emc aux productcun csi limiltc à la diffâ'cnc:e encre 

le re,,cnu-subilist et le prix du marche 

1ffiCOLTE tm; 
- Fin de l'cntencc nationale RARB. 

R,tCQLTE 1997: 

NOTE: LA RÉGIE DÉCLINE TO\IT'E RESPONSABILJTê QUANT À L'UTILISATION 
DE ces PREVISIONS 



PRÉVISIONS DE COMPENSATION 
BLÉ FOURRAGER 

Page 30101 

199.5 A 1997 

"A.TE: 3 OCJOBDt: 1117 .. . 
.:.. 1995-1916 (FINAL) 

(l.•tm/hal 
1996-1997 

{Htm/hal 

1997-1998 

(Ullll ,' ha) 

ITEMS S/tm S lh• Sltm 

~nuaabililt za:J .• 7SUM 222.15 
Pri:r du 701.13 115.00 
Compensauon 
1011le 12.•1 •2.21 37.15 
Panaacdcs 
compensations 

R.A.R.B. A.S.A.A. 

.Manua•wna 
ild11e 
i Compcnsatioll 
r&iducllc 

Çotisation 

S l ha 

ift.18 

0.00 

58.20 
-TOTALcotisatioa · ... , . .- ;.":~:°i 
R.A.R.B. + A.S.R.A ·. - . ~-}-' 1 

$/lu 

0.00 ~-

!I 

0.00 
... "'". . .~ ·~ ..._ 

0.00 ~ : .i ~-- ,, 

30.31 

88.51 

Slha 

7SU1 

121.00 

121.31 

(2) 

59.ell 

(1) Cc IIIODWIC I tif ap6di6 aa produc:leun le 21 IYfÜ 1997. 
(2) Tam ""6m.inirc 

BtCOLTE iffl: 
Modificatioa du modtle : 

S/tm 

211.53 
175.00 

•1.53 

- L 'impaa des modifications du mocitle de ferme est fla~ sur une p&iodc de clc1II ma. 
- Auamernatioa de la taille du modtlc bit foumscr (passe de 2.S ba - 27.8 bl) 
- Ajustement du rendement du mocUlc 

Slha 

731.20 
595.00 

,.1.20 

0.00 1 

1•1.20 

N.D. 

T ,. 

- Ajllllemcat des coûts de fenililacioa 
- La compensation~ am: produaeun est limi1ie l la difRrence eua-c le ~u-stabiliK et 

le pm du marcbi : 
• Compcm. l0Llle 49. 18 MIi 
., Compcm.RARB il.li S1ba c-1a11, w:ni! a111 p,oc1-1 

6.97 Si11a (de"H tus w:nl! Ill toam .- folinqn• du rés- pnmncall 

R tÇQLTE 1996: 

- fin de l'entente nationale RARB. 

BtCQLTE 1991; 

NOTE: LA AéGIE DéCUNE TOUTE AESPONSASIU1t QUANT A L'UTILISATION 
DE ces PRévlSIONS 

----------------- . --




